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Polémiques et dialogues 

humanisme pas mort 
Quelques fouilles dites d'avant-garde et un quarteron 

d'écrivains qui se croient avancés se sont permis, au moment 
de la mort de teorges Duhamel, des oraisons funèbres polé-
•miqucs d'un goût douteux. Parce que Georges Duhamel 
écrivait un français limpide, parce qu'il y avait dan, s  ses 
romans un sujet et des personnages, parce que l'homme 
professait et pratiquait la tolérance et le dialogue, 'il ne 
pouvait qu'être odieux 'à tous ceux que le mot même d'hu-
Inanisme (pourtant réhabilité récemment par les intellectuels 
communistes) lette dans d'étranges fureurs ou, d'une ma-
nière plus progressiste, dans des mépris glacés. Certes, 
vnincu par la maladie, Georges Duhamel avait cessé d'être 
présent à une époque dont 'il condamnait les tendances à la 
socialisation au nom d'un individualisme un peu court. Il 
est vrni aussi qu'après les grandes oeuvres de Duhamel l'hu-
Innaisme a pri3, avec Albert Camus, par exemple, des di-
mensions métaphysiques plus aiguès, encore que le problème 
(l'une sainteté sans la foi traité dans e La Peste ait été 
posé par le créateur de • Salavin . Mais il y a plusieurs 
types d'humanismes. L'agnosticisme pudique, inquiet,  inter-
rogatif de George3 Duhamel est une possibilité humaine 
perumnente et qui a sans doute plus 'de qualité que certains 
athéismes sommaires, péremptoires et qui en disent plus 
qu'il n'est permis à l'homme d'en savoir. Affirmer par une 
oeuvre et par une vie qu'il y a dans l'homme une part 
qui a plus dc valeur que ce qui en lui et hors de lui 
le nie et le détruit, un tel humanisme, lorsqu'il a été tenu 
avec honneur, sera toujours plus fort que les sarcasmes 
des esprits forts. 

D'une bai,sse sur la valeur honune 
Il fut un temps, et qui dura des décennies, où, dans tous 

les horizons de la philosophie et de la politique, meneurs 
de jeux et épigones faisaient profession d'humanisme et riva-
isaient de zèle dan9 le service de l'homme. Peut-être y 

avait-il à droite, et dans une droite littéraire et non confor-
niste, quelques dissonances ironiques, mai3  au moins toute 
In gauche était-elle avec ensemble et résolument du côté 
de l'homme. 

Les communistes, citant, comme iLs savent citer, sans ja-
mnis connaître In satiété, la fameuse formule de Marx 
« 'L'homme est pour l'homme l'être suprême », revendi-
quaient pour les marxistes l'étiquette humaniste, mais aussi 
'le flacon et la liqueur. Sans doute y avaient-ils quelque 
mérite, car i.l n'est pas commode d'arriver à des conclusions 
qui font de l'homme 1e  seul être absolument respectable de 
l'univers à partir de prémisses matérialistes. Mai 8  la dia-
Icotique, bonne mécanique à tirer 1e plus du moins, l'autre 
'du même, et le  contraire du contraire, assurait en fin de 
compte ce passage, sans elle miraculeux, 'du naturalisme à 
l'humanisme. Un tel humanisme était athée. 'Mais Jacques 
vInritnin, dans un livre justement célèbre, présentait le 

thristianisme comme un ' humanisme 'intégral •., et tout 
'le mouvement personnaliste, lancé et animé par 'Emmanuel 
lVlounier, s'inscrivait lui aussi dans un contexte humaniste 
Au lendemnin de la Libération, Jean-IPaul Sartre, ne voulant 
pas être en reste, donnait •la fameuse conférence-programme, 
dont 1e  titre valait un manifeste e L'existentialisme est  

un humanisme », et qui, une fois publiée, devait, par la 
limpidité de son style et la simplicité de sa pensée, faire 
autant pour la propagande de l'existentialisme que toute 
'l'oeuvre 'de Simone de Beauvoir. 'L'humanisme apparait alors 
comme la pierre de touche des doctrines sera bonne et 
vraie celle 'qui, théiste ou athée, pourra faire la preuve 
'iu'elle coïncide avec un humanisme authentique. 
I  'Voici que les choses sont en train de changer et que 
'l'on constate à la bourse des idées une baisse de la valeur 
'homme. Du côté communiste, si Roger Garaudy maintient 
'ferme le propos humaniste, condition de possibilité d'un 
dialogue avec les chrétiens, on voit apparaître chez nombre 
d'intellectuels marxistes  ou marxisants, soucieux de récu-
pérer à leur profit tout ce qu'il y a de vertu démystifica-
'trice chez •Freud ou chez 'Nietzsche, des tendance s  foncière-
ment antihumanistes. Comme si l'humanisme, conservateur 
'des antiques valeurs, était une idéologie en son fond contre-
révolutionnaire. Un jeune philosophe, 'inclassable dans les 
cntégories établies, Michel Foucault, dont le dernier livre, 

Les 'Mots et les Chose5  ., est à la fois une oeuvre philo-
'sophique difficile et un e best-seller , donne lui aussi 
son congé à l'humanisme en annonçant « la mort de l'hom-
'me tel serait le  résultat, sinon des science s  humaines, du 
moins d'une certaine interprétation philosophique de 8  scien-
'ces humaines nous avions cru dans notre longue naïveté 

ue l'homme créait le langage il est avéré, selon nos 
'modernisants, que l'inverse est le vrai et que le langage crée 
l'homme ; dès lors que change le langage, que les sciences 
'humaines proposent un langage neuf qui parlera de l'homme 
comme d'un objet parmi les objets et d'une chose parmi les 
choses, et Phomme déchu,. par la puissance du verbe posi-
'tiviste, •de son privilège de sujet pensant, disparaît en tant 
que tel, entraînant dans sa ruine toutes les sortes d'huma-
nismes. 

On dit beaucoup, du côté des révolutionnaires de la culture, 
que l'humanisme n'est que rhétorique désormais désuète. Mais 
peut-'3tre l'humanisme aussi bien que l'antihumnnisme se 
révèlent-ils des idéologies fort acadén'ques dès lors qu'on 
'les pousse en avant comme de s  systèmes prétendant au mo-
nopole d'une vérité qui est bien plutôt, comme l'avait vue 
'Pascal, père commun ,de l'humanisme et de l'antihumanisme, 
dans une dialectique qui à la fois exalte l'homme et le 
met durement en question. Récemment, Maurice Nadeau, 
'dans la même excellente chronique de La Quinzaine 
félicitait l'écrivain italien Silone et de répudier l'humanisme 
comme il convient à un esprit avancé et éclairé, et d'avoir 
rompu avec le parti communiste à une époque où les méfflo-
des staliniennes faisaient 'bon marché de cet absolu qu'est 
'la dignité de la personne humaine. D'où il faut évidemment 
conclure que Silone, proposé ici en exemple, est en même 
temps qu'un antihumaniste un humaniste parfaitement consé-
quent nvec le principe majeur de Ne 'crions 
pas à la contradiction, qui n'est que veilbale et matérielle 
et qui manifeste l'impossibilité dans laquelle se trouve l'anti-
humanisme le plus virulent de jeter complètement par-dessus 
bord l'humanisme dont il tire une secrète vie. Car enfin 
l'homme est le seul être de cet univers qui soit capable 
de chercher de quelle manière il existe et de se trouver 
contradictoirement infiniment proche du néant et familier 
de l'absolu. Et c'est un singulier privilège de ce terrible 
destructeur de tous les privilèges, y compris les siens propres. 
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LE PHEN.OMENE 
JAMES BOND, 

AVEC 

VIOLETTE MORIN 	 HENRI BOURBON 	 CECILE DELANCHE 



HENRI BOURBON. - Ce fut plus qu'un triomphe, 
ce fut une folie. Certains ont même été jusqu'à parler 
de cataclysme, de tornade. Toutefois, les films (successi-
vement « James Bond contre Docteur No », « Bons 
Baisers de Russie », « Goldfinger », « Opération Ton-
nerre ») sont moins en cause que le personnage lui-
même James Bond, né de l'imagination de Jan Fleming, 
25 à 30 millions d'exemplaires vendus dans le monde 
entier ; en France, la fortune des Editions Plon. La 
réussite de cette littérature est extraordinaire. 

Mais, le livre, ce n'était pas assez pour un héros de 
cette envergure. Il lui fallait le cinéma. Ici encore, la 
réussite des quatre films reste sans précédent. Avant 
même sa sortie à Paris, « Goldfinger » a, selon les infor-
mations de presse, rapporté 4 milliards de francs anciens, 
alors qu'il n'a coûté que un milliard et demi. A Paris, 
« Opération Tonnerre » a battu tous les records d'af-
fluence avec plus de 700.000 entrées pendant les dix 
premières semaines, et « Viva Maria » n'en a enregistré 
que 440.000 en onze semaines, et « Fantômas se déchaî-
ne », 405.000 dans le même temps. Ce même film a 
rapporté à ses producteurs la même somme en un an, 
que « Autant en emporte le vent » en 18 ans. Bref, 
dans l'univers des recettes cinématographiques, il est 
volontiers reconnu que les films de « James Bond » 
ont rapporté le plus rapidement •les sommes les plus 
fortes. Chacun peut s'étonner du succès de ces films qui 
a priori, et si brillants soient-ils, ne diffèrent pas par 
nature de ceux que l'on voit d'habitude. Nous ne par-
lons évidemment, comme tout le monde, que de James 
Bond et non pas de son interprète, étant donné que 
James Bond ne se détache pas, jusqu'à nouvel ordre, 
de Sean Connery. Pour tous, James Bond « sans peur 
et sans reproche » a pris les traits de Sean Connery 
« le grand et beau gaillard ». Il y a une sorte d'exis-
tence commune James Bond-Sean Connery ; on n'évo-
que pas l'un sans l'autre, comme c'était le cas autrefois 
pour Tarzan et Johnny Weismuller. 

Pour mieux situer l'ampleur du phénomène, je crois 
qu'il faut également noter l'invasion de « James Bond » 
dans les domaines les plus divers commerce, industrie, 
langage, etc. Pour reprendre une expression de la presse, 
« la bondomanie s'est abattue sur les Français comme 
une rafale de mitraillette ». Phénomène de librairie, 
phénomène cinématographique, James Bond est devenu 
un phénomène sociologique qui porte témoignage sur 
notre temps, un phénomène de masse. On a même pu 
parler d'idolâtrie bondienne. 

VIOLETTE MORIN. - La bondomanie est avant tout 
un phénomène publicitaire. L'idée de génie a d'ailleurs 
été d'utiliser l'étiquette « James Bond », symbole de 
la virilité s'il en est, pour toutes sortes d'objets qui 
n'avaient aucun rapport avec James Bond. En quelques 
jours, pour reprendre une autre expression de la presse, 
« 6.000 à 6.500 détaillants ont eu au-dessus de leur 
comptoir la photo de Sean Connery, point de ralliement 
de l'élégance en tous lieux et en toutes circonstances ». 
Sous le label « 007 », hommes et femmes se sont habillés 
des pieds à la tête ; ils ont trouvé leur Davy Crocket, 
ils ont acheté tout, même ce que James Bond n'a jamais 
ni montré, ni porté : des slips, des chaussettes, des porte-
feuilles... de la lingerie féminine. La petite valise (la 
fameuse) ou le beretta transforment en or tous les 
produits qu'ils effleurent - en or massif : des milliards 
sont entrés dans les caisses de fabricants qui ont joué le 
jeu « 007 », qui ont teint en doré, après « Goldfinger », 
Les cheveux, les ongles, les soutiens-gorge, les salles 
de bains... 

HENRI 'BOURBON. - Donc, nous sommes bien d'ac-
cord sur ce succès exceptionnel, et presque anormal 
d'un phénomène cinématographique et de librairie. 
Pourquoi ce succès d'une telle ampleur ? Qu'y-a-t-il 
de si représentatif de notre époque dans le phénomène 
« James Bond » ? Pour commencer, nous pourrions 
peut-être aborder le personnage sous l'angle moral. 
J'entends par là une incarnation moderne du tradition-
nel héros justicier. 

CECILE DELANGHE. - Il est certain que l'on retrou-
ve dans les films de « James Bond » l'un des mythes 
les plus anciens celui du héros tout puissant qui lutte 
contre les méchants et en triomphe. Ce mythe a ali-
menté les contes de fées de notre enfance et je dirais 
qu'en ce sens, l'oeuvre de Tan Fleming est bien un conte 
écrit pour nous autres, adultes. On y retrouve tous les 
personnages du conte classique le Héros, à la fois Che-
valier et Prince charmant ; les Ogres, dont les plus ter-
ribles sont Goldfinger, qui a projeté d'atomiser toute la 
réserve d'or des Etats-Unis, et le Docteur No, qui veut 
détruire de sa fabuleuse île à guano l'aviation superso-
nique américaine. En cela, ils sont aidés par quelques 
serviteurs presque aussi terribles que leurs maîtres 
Granitsky, le tueur de la pleine lune, ou encore Odjobb 
qui décapite les gens à coups de chapeau melon. Enfin, 
quand le temps presse, on fait appel aux méchantes fées, 
dont la reine, Baba-Yaga, dirige le S,nersh, organisation 
ennemie. Difforme, malpropre, cette fée Carabosse se 
déguise à l'air libre en bonne grand-mère, un paisible 
tricot à la main, mais ses aiguilles sont empoisonnées au 
curare. Enfin, il y a les Belles, en particulier cette 
éblouissante escadrille de coverr girls pilotes coînman-
dées par Pussy Cabre, dans « Goldfinger ». Pour donner 
une nouvelle preuve des intentions de lan Fleming, on 
peut d'ailleurs ajouter qu'il avait projeté de rédiger un 
conte pour les enfants, histoire d'une voiture de course 
magique. Tout cela pour dire que le problème moral 
m'apparaît comme un faux problème ; James Bond est 
un héros au sens le plus traditionnel du terme ; il ne 
pose pas plus de problèmes moraux que les héros de 
notre enfance. Et ce, d'autant moins que l'oeuvre de lan 
Fleming s'adresse à des adultes, et que ces mêmes adul-
tes ne peuvent pas croire un seul instant à l'authenticité 
du personnage et des situations. 

VIOLETTE MORIN. - Oui, mais je ne pense pas tout 
de même qu'on puisse situer James Bond en dehors de 
la morale. Les contes de fées, puisqu'il nous les rappelle, 
sont toujours moraux, moraux au sens le plus classique, 
le plus familial du terme. Les bons l'emportent, les mau-
vais meurent. Les histoires de James Bond respectent 
parfaitement cette morale « de papa », tout de même 
bien rassurante. 

CECILE DELANGHE. - Je reconnais que l'oeuvre de 
lan Fle,ning respecte la moralité traditionnelle. Mais, 
encore une fois, cette oeuvre est tellement décrochée 
du monde réel, et nous sommes nous-mêmes si avertis 
des réalités, qu'il n'est possible de prendre au sérieux 
ni l'histoire, ni la moralité qu'elle peut contenir. Prenons 
l'exemple de « Goldfinger » ; les réserves d'or de Fort-
Knox sont attaquées par une escadrille de Piper-Cubs, 
pilotés par des jeunes filles elles vaporisent un fly-tox 
de leur manière qui endort l'armée américaine. Pendant 
ce temps la bombe atomique est transportée dans une 
valise et ne sert plus à massacrer les populations, mais 
à rendre les réserves d'or inutilisables. Imaginez un 
peu... Non, ce n'est vraiment pas sérieux Mieux vaut, 
tout simplement en rire, et suivre lan Fleming qui con- 



sidérait son oeuvre comme un bon divertissement et une 
bon,e plaisanterie. En fin de compte, le seul élément 
inquiétant de cette oeuvre serait peut-é tre sa violence 
et sa cruauté. 

VIOLETTE MORIN. - Je ne suis pas tout à fait de 
votre avis sur la non-réalité des histoires bondiennes. 
Leur originalité tient aussi du fait que, pas un instant, 
la science-fiction n'effleure le récit. C'est cette entre-
('eux qui est viril et fascinant. La réalité ici n'est pas 
irréelle elle est surréelle, parfaite. Quant à la cruauté, 
le moins qu'on puisse dire est que James Bond n'a 
'ion inventé. Les Indiens dans les westerns, les Sarra-

'tins clans l'épopée, les méchants dans les films policiers 
sont étripés avec une égale conviction, en quantité 
comme en qualité. 

Pourquoi reproche-t-on à James Bond des actes que 
tous ses devanciers ont commis avec une sérénité in-
contestable et incontestée ? Il n'y a qu'une différence, 
c'est qu'il tire mieux, plus vite, sans violence, sans 
perdre In moitié de ses vêtements comme Eddie Cons-
tantine. Il n'est jamais débordé. Il reste toujours raison-
nable et efficace. 

Un robot ou un vrai honnête 
homme du XX' siècle ? 

HENRI BOURBON. - On a dit qu'il avait un cer-
veau électronique à la place du coeur. 

VIOLETTE MORIN. .- Justement, James Bdnd est 
clans 'le droit chemin comme un poisson dans l'eau. it 
nu fond ce qu'on lui reproche, c'est de défendre le Bien, 
donc de pourfendre le Mal, raisonnablement, sans s'af-
foler ni détester (car il n'y a pas l'ombre de haine sur 
le visage de James Bond). On l'a traité de robot. Mais 
un robot comme ça, on n'en avait encore jamais vu. 
L'Eve futui'e de Villiers de l'Isle Adam est un robot aux 
faiblesses idéales elle est moins froide ou sèche que son 
original en chair et en os. James Bond est au contraire 
un robot ii la puissance idéale il ne fait pas rêver au 
paradis perdu, il fait rêver au paradis à venir I 

CECILE DELANGHE. - Vous parliez tout à l'heure 
de deux ordres le Bien et le Mal, Ja2ues Bouif repré-
sentant le Bien, naturellement. Mais, si l'on y regarde 
de p-lus près, il ne s'agit pas tant, pour Jaroes Bo,M, 
de faire le Bien que de se défendre contre le  Mal, et 
cela par tous les moyens. Je dis bien par tau5 les 
moyens de sorte que nous assistons à l'invasion, dans 
le clan, des bons, d'objets tout aussi meurtriers que 
ceux du clan eiuiemÀ, d'objets qui -sont -d'ailleurs tout 
prêts à devenir des personnages eux-mêmes, à prendre 
la- relève de l'homme. Et puisque nous parlons morale, 
je crois que cet aspect du personnage est très regret-
table ; James Bond nous fait pénétrer diras 'un univers 
passif, dominé par la nuige du gadget. 

VIOLETTE MORIN. - Bien sûr, Jame 5  Bond p0s-
sède (le bonnes armes, pour se défendre. C'est-à-dire 
dcs armes adaptées au monde moderne, des armes 
radnrisécs. -On 'n'est p-as habitué à un maniement aussi 
subtil d'armes aussi savantes. Il y a toute une partie 
(le nuits-mêmes qui aime -imaginer l'a « Bon » sous 
la forme d'un attardé et dt un  imbécile... James -Bond 
est vraiment h la hnuteur des moyens de destruction 
dont l'homme moderne dispose. 



CECILE DELANGHE. - Certains l'ont ainsi défini 
Rien dans la tête, et tout dans 'les poches... » 

VIOLETTE MORIN. - Mai5 on a également dit 
« Rien dans le coeur, et tout dans la tête. » Alors, à 
force de ne lui mettre rien nulle part, il faut tout de 
même bien qu'il ait quelque chose •un peu partout. 
Or on l'a comparé à toutes les variétés de détectives 
et de héros que l'histoire réelle et fictive nous a don-
nés. C'est qu'il ressemble à tou5 pour le meilleur et 
non pour 1e  pire. 

CECILE DELANGHE. - Oui, vous avez écrit dans 
la revue Communications (I), et je vous cite, que « ce 
héros de western est plus qu'un tireur d'élite en treillis 
de combat il est aussi l'exécuteur mondain en tous 
genres, le technicien consonvnl.é d'une série de gadgets 
propres à pulvériser les éléments tes plus nocifs des 
sociétés les, plus raffinées. Ce « Lemmy Caution » 
bagarreur peut devenir aussi fureteur et discret que 
« Sherlock Holmes . Cet « Homme au beretta » peut 
devenir aussi cartésien, aussi mathématicien qu'a Her-
cule Poirot ». Ce « héros de science-fiction » n'est pas 
en aluminium comme un Martien ; il est « au service 
de Sa Majesté la reine d'Angleterre », aussi solitaire 
et pathétique que « Roland » à Ronceva.ux appelant 
Charlemagne. Ce « romantique du XX' siècle » est 
mieux que ceux du xix' : il a remplacé les peines 
du coeur par l'efficacité du geste ». Mais ne pensez-
vous pas que tous ce5  dons, toutes ces qualités, même 
additionnés, semblent tout à fait raisonnables, du moins 
à l'écheue d'uit agent secret 7 James Bond aime les 
voitures, il tes conduit bien et très vite, mais il n'a 
rien d'un Fangio ou d'un Ji,n Clarke. C'est un brillant 
joueur de golf, mais il lui manque quelques points 
pour être champon. Sous l'eau, Jantes Bond est très 
fort, lorsqu'il est armé d'iut harpon et d'un fusil au 
cou mais Emilio Largo, son adversaire dans Opéra-
tion Tonnerre, est encore plus fart que lui, et Jantes 
Rond ne doit son salut qu'à l'intervention d e  la fille 
qui trahit Largo et vient à son secours. Il sait jouer 
du couteau et se battre, certes mais, après tout, c'est 
son métier. Et si nous faisions partie de la section 007, 
,tous aurions tout naturelle,nent appris à le faire, nous 
aussi. Finalement, la garante des domaines où James 
Bonid excelle peut paraître fantastique, mais son savoir-

f aire en chacun d'eux reste raisonnable. 

VIOLETTE MORIN. - Eh oui il n'est, en effet, le 
recordman de rien, mais 1e  fin connaisseur de tout. 
Un vrai « honnête homme » du XXe  siècle. Voilà un 
titre de plus à son arc... 

HENRI BOURBON. - 	Un titre flatteur et quelque 
peu inattendu. J'ai pris beaucoup de plaisir à voir les 
films et à lire les livres de « James Bond », mais si 
véritablement James Bond devait incarner le nouvel 
huinanis nie de l'ère atomique, j'éprouverais de sérieuses 
craintes pour l'avenir de certaines valeurs culturelles. 

Cet honnête homme du XX siècle, comme vous dites, 
bénéficie d'autres qualificatifs très divers qui témoi-
guent de l'envoûtement bondien C'est un « robot 
conquérant qui tue sans plaisir comme il doit faire 
l'amour », « un des archétypes que Young a décelés 
dans l'inconscient collectif, l'homme fort, héros tout-
puissant qui triomphe du Mal, l'archétype commun à 
tout le genre humain », « le seul type au monde à 

(1) Edition, du Seuil.  

avoir résolu de façon satisfaisante le complexe 
d'OEdipe », « un Casanova qui tombe toutes les femmes 
ou dans les bras de qui elles tombent tontes », « plas-
tiquement, esthétiquement et fonctionne Ilement, l'Euro-
péen le plus complet s, etc. 

CECILE DELANCHE. - Il arrive à James Bond de 
commettre des fautes si graves qu'il faut vraiment tout 
le talent de Jan Fleming pour que nous ne lui retirions 
pas, à ce petit miracle, à ce plus grand héros de tous 
les temps, notre estime à jamais. Témoin cette scène 
de Goldfinger où il s'aventure de nuit dans 1e  sous-sol 
d'une maison appartenant à un criminel; 'naturellement, 
il se fait prendre au piège ; mieux, même, ii 5e  fait 
prendre au piège pour les beaux  yeux d'une fille, lui 
qui ne manque jamais de fixer un cheveu à la serrure 
de ses valises, pour qu'on ne puisse pas les fouiller 
sans qu'il s'en aperçoive. Autre exemple : une nuit, 
sur l'ue du docteur No, il juge bon de se mesurer avec 
un véhicule blindé, équipé d'un lance-flammes et 
d'énormes phares, qui d'ailleurs vient de rôtir sous 
ses yeux son assistant. A sa place, le robot le moins 
bien dressé se serait contenté de se coucher par terre 
et de se tenir tranquille... 

Un nouveau Dieu moderne 

VIOLETTE MORIN. - Ce sont là quelques faiblesses 
qui confirment le côté humain de sa puissance... Car 
il est le robot de son propre cerveau et non du cerveau 
d'un autre. Je dirais plutôt qu'il n'y a plus aucune 
failla entre ses gestes et sa pensée, entre son Corp5  et 
sa volonté ; on n'entend plus un seul rouage grincer 
entre sa raison, son coeur et ses muscles ; il est efficace 
dans le moment même où il pense. On n dit de lui qu'il 
n'avait plus de névrose. En effet, un de ses charmes 
personnels tient au fait qu'il incarne un rêve très mo-
derne le rêve de ceux qui ont précisément trop de 
problèmes, trop de névroses, comme on dit. James Bond 
est le héros dépourvu de pensées encombrantes au 
moment où il fait le bien. Aujouid'hui, à l'heure de 
l'atome, on ne sait plus très bien où commencent et 
où finissent l'intelligence et la bonté... Il faut savoir 
trop de choses f James Bond est intelligent et ban 
naturellement, sans tête ni coeur. C'est un record. 

HENRI BOURBON. - On ne peut pas ne pas avoir 
de pensée 'au moment où l'on veut faire le Bien, puis-
qu'il faut choisir entre le Bien et le Mal. 

VIOLETTE MORIN. - Mais justement; Dieu n'a pas 
besoin de réfléchir : il trouve le Bien tout de suite. 

HENRI BOURBON. - Si je comprends 'bien, honnête 
homme du XX' siècle, James Bônd est aussi, à vos 
yeux, le nouveau dieu moderne? 

VIOLETTE MORIN. - Voilà, c'est un dieu de l'ère 
atomique. James Bond ne fait pas un geste qui ne 
soit scientifique, qui ne soit réaliste et que no'us-inêmes 
nou5  ne pourrions réaliser si nous avions sa science. 
Autrement dit, c'est un dieu au sens où nous voudrions 
l'être nous-mêmes, si nous étions parfaits, sans aucune 
magie. C'est un dieu qui combat contre un monstre 
atomique et minéral, contre une menace cosmique. Or 
cette menace dépasse les limites de la raison humaine 
nous ne savons pas de quoi elle est faite nous ne 
savons pas comment se fait une bombe atomique ni 
comment elle pourra nous détruire nous ne sommes 



pas assez savants. D'OÙ cette idée énoncée par quel-
qices journalistes Jantes Bond remonte à la préhis-
toire de nos terreurs, il est issu des épopées les plus 
ajtciennes dans lesquelles le héros combattait le malin 
uéie et les dragons. Mais en même temps c'est un 
dieu prof ondéncent humain, dans la mesure où les ter-
ra u Es qu'il cOflZ bat sont humaines : nous savons que 
nous pourrions ne pas faire la bombe atomique, et que 
cette bombe ne vient ni de Jupiter, ni du Dieu des 
chrétiens, ni du Dieu des musulmans ; qu'elle vient 
des horicmes. James Bond a donc retrouvé là une 
synt.h èse très troublante, à la limite du drame nytho-
lagiq u e d'un côté, de la science-fiction de l'autre ; une 
synthèse entre 1e  héros qui combat les dragons, et la 
Inc Iga ire machtne qui combat des mécanismes tout à 
fait. connus. Jantes Bond se situe entre ces deux extré-
mités, précisément parce qu'il apaise miraculeusement 
en no ii s une terreur humaine. Il se situe à la limite 
de la teneur ancestrale et de la conscience malheureuse 
moderne. 

HENRI BOURBON. - Vous donnez donc des raisons 
philosophiques profondes au succès de James Bond 
parmi les masses 7 

VIOLETTE MORIN. - Certainement. Il est raison-
noble, inc semble-t-il, de penser que plus un enthou-
.siasuce, ou unc haine d'ailleurs, mais parlons d'euthou-
5m sine puisque c'est le cas, est partagé par l'unanimité 
des individus, sans distinction d'âge, de milieu ou de 
patrie, plus cet enthousiasme e des chances d'être le 
reflet d'un rêve juste et humain. Un enthousiasme 
universel est une pensée de fond, du fond des choses. 

De droite, 
du centre ou de gauche ? 

CECILE DELANGHE. - Vous parliez à l'instant de 
la lutte de James Bond contre une terreur moderne, 
la menace atomique, qui aurait pris la relève des anti-
ques dragons. Or, ce que l'on peut constater, c'est 
que ces dragons prennent le plus souvent la figure 
tantôt (l'un méchant Slave, tantôt d'un affreux « Chine-
toque ». Cette constatation nous oblige à aborder les 
convictions politiques de James Bond. On l'a traité 
de raciste, d'antisoviétique... Terence Young, son père 
cinématographique, a mérne dit de lui qu'e il avait la 
conduite d'un fasciste, qu'il aurait fait merveille chez 
les 55 ». S'il on est bien ainsi, ne croyez-vous pas 
que le  piédestal que vous avez dressé pour ce héros 
baisse de quelques bons mètres? 

VIOLETTE MORIN. - Terence Young est pour moi 
nu père dénaturé ; il a fait un enfant prodigieux et il 
ne ment pas le reconnaître. Admettons que le monde 
asiatique soit concerné. Mais pourquoi 1e  spectateur 
en voudrait-il plus à ces Asiates qu'il n'en veut au± 
Indiens après un western ? 

CECILE DELANGHE. - Parce que les héros de 
western ne sont pas des racistes ils se contentent de 
tuer les « non-civilisés » ou les parias de la société. La 
bonne conscicnce du spectateur n'est donc pas entamée. 

HENRI BOURBON. - Jan Fleming a de son héros 
une opinion plus nuancée que Terence Young. Il consi-
rtère que Jaancs Bond (celui des livres) a très peu de 
convictions politiques et qu'a il se situe juste un peu 
à gauche du centre ». Un commentateur britannique  

a vu dans lames Bond un héros typique de centre droit. 
Ainsi un débat est ouvert sur les orientations politiques 
de Jame5  Bond et sur sa plus ou moins grande poli-
tisation... 

VIOLETTE MORIN. - Je ne vois vraiment pas com-
ment James Bond pourrait être fasciste. C'est un agent 
secret, doublé d'un détective dont la fonction est de 
tuer les méchants Toute doctrine politique me paraît 
exclue de l'articulation même de ses combats. 

Autre chose selon vous, c'est la Russie et l'Orient 
qui sont visés. Mais si l'on regarde ses films de près, 
ce n'est pas dans le Spectre ou le Smersh, la guerre 
froide organisée qui est visée c'est la lutte contre 
une organisation internationale du crime, comme il est 
dit dans les films. 

CECILE DELANGHE. - Alors pourquoi n'avoir pas 
choisi l'anonymat des visages, comme cela a d'ailleurs 
été fait pour les lieux de l'action, souvent abstraits ? 

VIOLETTE MORIN. - Je ne penne pas que cela soit 
grave. Dans les films américains, les gangsters de Chi-
cago ont un accent italien ; dans les films français, les 
besogneux du crime sont importés en grande partie 
d'Europe centrale. On n'en devient pas pour autant 
raciste... Tous comptes faits, les « jaunes » de l'univers 
bondien peuvent n'être là que pour donner une ampleur 
internationale au combat, puisque James Bond ne tue 
de préférence ni les Jaunes ni les Blancs. La presse 
nous e dit qu'il tuait beaucoup mécaniquement ou froi-
dement, mais ne nous a jamais dit « qui ». Au fond, 
il tue un mal à l'échelle planétaire... Il tue un méchant 
planétairement dangereux, soit dans son île radioactive 
(quels mots sont plus redoutables que ces d'eux-là ?), 
soit dans une organisation internationale du crime, soit 
par un noir dessein d'escamoter tout l'or des Etats-
Unis, cette source universelle de vie... Je me répète, 
mais je  crois qu'il est le héros d'une jubilation civique 
inconditionnée; il anéantit par des victoires nobles - 
c'est le Chevalier au service de Sa Majesté - les dé-
mons d'une science implacable pour tous. Il les anéan-
tit et il s'en sort vivant. IYIai5 qui ne voudrait lui res-
sembler, qui ne voudrait avoir sa force ? 

Le héros d'une époque 
ot l'on veut tout 

CECILE DELANGHE. - Je ne nie pas que, sur un 
plan purement technique, le héros soit à la dimension 
de notre époque. C'est vrai que itt bombe atomique 
est suspendue au-dessus de nos têtes ; c'est vrai que 
l'Aston-Martin de James Bond existe, puisqu'elle a été 
exposée au Salon de l'Auto, il parait même qu'un chef 
des services secrets américains s'est enthousiasmé pour 
son micro-rojdar et en a ordonné la mise à l'étude. Cela 
pour le décor, un décor qui justifierait d'ailleurs à lui 
seul l'existence de Jaraes Bond. Mais il y a l'envers 
du décor. Et qu'y découvre-t-on 7 Tin inonde qui se 
moque bien de la bombe atomique, un monde pru-
dent qui cherche avant tout à défendre les valeurs tra-
ditionnelle avec d'un côté le Bon il faut être loyal, 
courageux et patriote comme James Bond ; de l'autre, 
le Mal : ga'donsnous de poursuivre l'argent et la puis-
sance, comme ces vilains gangsters cela pourrait nous 
coûter très cher. Dans les deux clans, il s'agit de 
toute façon d'être le plus fort. C'est facile, et ce n'est 
pas nouveau vous-même, vous avez parlé tout à 
l'heure de moralité à la papa. Et je me demande si le 
spectateur ne voit pas tout simwplement en Jantes Bo'acl, 



non pas un sauveur, mais le défenseur de l'ordre éta-
bli, d'un inonde où l'on se sent encore bien dans sa 
peau, où l'on a encore le droit de trinquer avec des 
copains, de coucher avec des filles, de se baigner dans 
des piscines javellisées, de porter un smoking blanc 
bref, d'un monde où l'on puisse encore s'illusionner. 

VIOLETTE MORIN. - Alors là, vous avez rai.wn. 
Mais c'est tout de même une toute autre histoire, car 
il faudrait mettre en cause les contes de fées avec leurs 
châteaux en Espagne, les westerns avec les soldat5 du 
gouvernement américain, les policiers avec l'ordre dé-
mocratique. Tous ces drames relèvent de l'aventure 
naturellement conservatrice. Peut-être faùt-il replacer 
James Bond dans un contexe social. Le monda moderne 
de quoi souffre-t-il ? La littérature, le cinéma nous 
donnent 1e  sentiment et expriment le sentiment que 
nous vivons dans un monde et à une époque où le 
coeur nous encombre et où la raison n'est pas assez 
puissante pour comprendre le monde. On constate dans 
la société actuelle une certaine dévaluation de la vie 
sentimentale. Le coeur nous ennuie, il nous rend triste, 
il nou5  fait faire des gaffes ; il nous rend fidèles, par 
exemple... alors que la fidélité amoureuse tend à deve-
ni!' un sérieux handicap par les temps... enfin, les gens 
qui courent. Quand à la raison. Parlons-en. A quoi sert-
elle ? Pour té!éphoner ou prendre l'avion ? A quoi sert 
d'être raisonnable dans un monde où les machines vont 
plus vite que la raison ? Les idées et les sentiments, 
aujourd'hui, plu 5  c'est grand, plus c'est encombrant, 
comme les autos. On est de rno,ns en moins puissant 
avec son intelligence et son coeur. il y a autour de 
l'homme trop d'éléments qui n'en dépendent plus. Répé-
tons-le, James Bond aime san5 souffrir, voit juste sans  

penser, réussit sans être savant. Et ça... il faut le faire, 
comme dirait Bibi (pardon, je veux dire Maurice 
Biraud). Aujourd'hui, on voudrait ressembler à James 
Bond, on voudrait aimer sans souffrir, on voudrait 
vaincre sans apprendre tout ce qu'il faut savoir pour 
vaincre... 

HENRI BOURBON. - En James Bond effectivement 
il n'y a pas d'amour au sens douloureux, mais au sens 
efficace, rentable et sportif du terme. Il n'y a pas non 
plus d'interrogation spirituelle ou- intellectuelle. La maî-
trise de soi est parfaite. Mais elle n'est pas vive en lui 
la petite flatnine de la sensibilité... 

CECILE DELANGIIE. - Je désirerais revenir sur le 
propos de Violette Morin 	« on voudrait aimer sans 
souffrir ». C'est vrai 	les drames de la passion sont 
gênants et y échapper c'est la tentation, c'est une mala-
die vieille comme le monde. Et il n'a pas fallu attendre 
James Bond pour en découvrir le remède. Il suffit d'un 
bref regard sur le XIX' siècle, où le remède se situait 
dans les cadres moraux et sociaux la vertu, le mariage 
condamnaient la pasion; quelques écarts étaient tolé-
rés, à condition qu'il n'y ait pas de scandale. Aujourd'hui 
on croyait avoir trouvé une autre recette, pour échap-
per à la souffrance, en donnant à l'amour le visage de 
Fa sexualité. Seulement à l'expérience, l'épiderme révèle 
plus ou moins vite qu'il est inséparable du sentiment, 
et le  drame éclate. Et c'est en quelque sorte ce à quoi 
nous assistons aujourd'hui. Jamais on ne s'est tant 
acharné à nous parler d'amour, depuis quelque temps. 
Côté cinéma, deux films, parmi les plus importants et 
les plus émouvants de l'année « Pierrot le fou » et 



c Un homme et une femme » sont des films damour 
des filins signés, non pas par de « vieilles baites » 
mais par doux jeunes metteurs en scène dits d'avant-
garde Godard et Lelouch. Même remarque pour la 
littérature et la chanson les « Copains », qui ont fait 
leur gloire sur l'onomatopée plutôt que sur le tendre, 
n'ont de cesse qu'ils ne poussent eux aussi leur complain-
te d'amour. Bref, nous découvrons actuellement, sem-
ble-t-il, que l'amour est une des aventures les plus 
passionnantes en ce sens, James Bond serait arrivé 
trop tard, ou à contre-courant. 

VIOLETTE MORIN. - Plutôt que de contre-courant, 
je parlerais dc double courant. Car en effet, les choses 
iie sont pas si sintples, on veut aimer pour toujours et 
avoir des aventures, on veut étreindre les âmes et battre 
des records d'érotomane ; on veut.., c'est simple, aujour-
zl'hui, on veut bu t I 

CECILE DELANGHE. - D'après vous, on voudrait 
même les deux sexes, puisque vous écrivez « Dans la 
finesse des armes, l'harmonie des gestes, l'élégance du 
style, la virilité bondienne se double d'une sorte de fémi-
nité idéale. Non que James Bond soit un banal effé-
miné aucune miévrerie affective, aucune perversité 
reptile, aucune lâcheté physique et finalement aucun 
échec. Il a seulement pris aux femmes quelques attributs 
de leur substance : élégance et séduction, tact de fée, 
accessoires de conquête. » 

VIOLETTE MORIN. - Autrement dit, il possède cet 
élément féminin par lequel 1a femme peut l'aborder. 
D'ailleurs, la publicité l'a admirablement senti, puis-
qa'elle ci féminisé les produits James Bond et virilisé 
ceux dc ses fenunes. Il y a en James Bond une élégance 
toute féminine qui enrobe sa virilité, sans l'entacher, 
bien entendu. 

CECILE DELANGHE. - Mais on risque sur cette 
lancée de renverser les situations. Si James Bond est un 
vainqueur en général, il est frappant qu'il soit presque 
toujours vaincu par les femmes même si, par ailleurs, 
il les séduit, ce qui est incontestable. Souvenez-vous 
de cette scène de « Goldfinger », où il se fait battre 
par une fille au judo. Et lorsque cette fille finit par le 
sauver, ce n'est pas parce qu'il est la virilité incarnée, 
il le i'econnait lui-même « Elle doit souffrir, dit-il, 
d'un complexe maternel ». 

VIOLETTE MORIN. - Il me semble que sur ces dé-
faites, volts poussez un peu... 

HENRI BOURBON. - Mais je me proposerais de .pous-
5cr lin peu plus en vous citant jusqu'au bout, Violette 
Mo,'in « Disons que les femmes de James Bond ont 
une énergie assez redoutable, pour qu'en effet il ne soit 
pas fou de supposer qu'elles puissent infliger au héros 
quelques échecs cuisants. Car ces femmes ne sont pas 
faites d'un métal dont on fait les poupées babillardes ou 
timides,.. 

Elles se servent de leur « panoplie », fut-elle de 
charme, et elles attaquent. Elles récupèrent quelques-uns 
des attributs de l'homme : le poignard sur la cuisse, 
les bottes, les uniformes. Mais elles ne •perdent jamais, 
sous l'agressive panoplie, leur inoubliable féminité. La 
cuisse nue sous le poignard d'Ursula Andress, la chair 
spiraloïde des femmes catcheuses, les courbes en or dc 
la femme rigide, les collants noirs des pilotesses de bom-
bardiers ». C'est pourquoi, préciserai-je, même si au 
cours de la lutte, une panthère viriloïde le domine et le 

met au tapis, James Bond s'en relève toujours ses 
femmes, en définitive, doivent s'incliner... Et vous pour-
suivez votre analyse en dégageant de l'univers des films 
bondiens une conception dis couple idéal moderne qui 
peut prêter à discussion, le couple sans complexe, sans 
prnblème, sans inquiétude « En un sens, James B ond 
et ses femmes ont récupéré une sorte de nudité essen-
tielle où seuls les sexes les distinguent, et non les acces-
soires différenciés de coquetterie. Ainsi a-t-on pu fort 
justement parler « d'une séparation brutale des sexe 5  », 
puisque leur ressemblance même exclut l'attirance par 
complémentarité d'attributs, et renforce l'indépendance 
réciproque. Mais on a pu inversement parler « d'at-
mosphère de sexe, d'humour et de violence », parce que 
les armes égales, la même panoplie de charme rendent 
le combat plus dénudé physiquement et plus loyal mora-
lement. L'opposition est plus rigoureuse, la lutte plus 
féconde, la conscience meilleure, l'accord plus complet. 
Autant dire qu'il s'agit là d'une sexualité bien curieuse. 
James Bond et ses femmes nous donnent l'envie joyeuse, 
futuriste et légèrement impie de reprendre Adam et Eve 
â partir de zéro et de refaire en moderne toute leur vie. 
Peut-être éviterait-on cette désagréable histoire de Chu-
te Il est clair que les e James-Bond-Girls » n'ont jamais 
été faites avec une seule côte, et que James Bond ne 
s'en est jamais laissé enlever une seule. Ce sont les cou-
ples d'un paradis refait ». Croyez-vous Cécile Delanghe 
que ce soit là l'image idéale du couple ? 

CECILE DELANCHE. - Paradoxalement depuis que 
les femmes ont conquis leur indépendance, c'est-à-dire 
depuis qu'elles ont repris à l'homme quelques-uns de ses 
attributs, on parle un peu partout dans le monde d'une 
crise du couple. En Amérique, où les femmes ont ouvert, 
les premières, la voie à l'émancipation, des psychiatres, 
des romanciers, des sociologues ont interminablement 
analysé les causes de ce malaise. Et certains d'entre 
eux Pont précisément attribué au fait que, dans nos 
sociétés, les rôles respectifs des deux sexes tendent à 
se confondre. Autre chose : vous disiez tout à l'heure 
que James Bond représentait un idéal: celui de l'homme 
réussi, parce que dépourvu de complexes. Mais il n'est 
pas nécessaire d'aller voir James Bond pour découvrir 
cet idéal. En Amérique encore, on rencontre un nombre 
impressionnant d'individus qui subissent ou ont subi, 
une fois au moins dans leur vie, un traitement psycha-
nalytique ; totalement décomplexés, ils vous expliquent 
leurs frustrations comme ils parlent de la pluie et du 
beau temps. Leurs coeurs sont aussi propres que le lait 
qu'ils boivent. Eh bien je n'y crois pas à votre idéal, 
je crois qu'il faut s'être trompé, qu'il faut avoir connu 
la pudeur, la timidité, en un mot, je crois qu'il faut 
avoir des complexes -pour avoir une personnalité. Et 
l'on peut espérer que ces complexes nous donneront 
juste assez de mauvaise connience pour nous préserver 
de ce paradis aseptisé que vous nous proposez. 

VIOLETTE MORIN. - Que voulez-vous, il y a encore 
des sentimentaux... Le double courant, vous dis-je. 

HENRI BOURBON. - Un monde d'où seraient bannis 
le sentiment et les sentimentaux deviendrait vite le 
monde de la grisaille et de la planitude, du cynisme et de 
l'ennui. Sans passion on ne vit pas, an se trame. - 

Je crois qu'il y a quelque chose qu'aucun progrès 
technique ou social, aucun gadget, aucune découverte 
scientifique ne réussiront jamais à abolir : c'est la per-
manente inquiétude du coeur humain, c'est le bonheur 
et la douleur d'aimer. 



questions il 'ttnjourtl 'huL. 

LA POLITIQUE 
REGIONALE 
ËN.FRANCE 

PAR BERTRAND MOTTE 

Qui donc, voici vingt ans, aurait pu deviner que le 
mot de « Région » figurerait aujourd'hui dans la termi-
nologie la plus officielle ? Que ce terme, hier réservé au 
folklore et à la tradition, serait proposé à l'investigation 
de l'économiste et à la vigilance du fonctionnaire bien 
plus évoqué même comme un cadre nouveau de notre 
vie civique et politique ? 

Et il est deux fois vrai que la région s'affirme et 
s'épanouit au terme d'une profonde et rapide évolution 
d'albord, parce qu'elle est, dès maintenant, une réalité 
inscrite dans la planification et dans la structure admi-
nistrative ensuite, et surtout parce qu'elle doit sa 
résurrection et son modernisme à la pression spontanée 
dcs faits économiques et sociaux, beaucoup plus qu'à la 
doctrine délibérée d'une école ou d'un parti. Dut M. 
Malraux en frémir, la très moderne « Région de Plan » 
trouve son origine lointaine dans les inquiétudes et les 
efforts qui se dessinèrent dans nos « hideuses » provin-
ces au lendemain de la guerre. 

Non seulement, la guerre avait révélé les possibilités 
et la chaleur que chacun peut trouver dans l'environ-
nement humain de la région, mais les exigences de 
l'après guerre, les impératifs de la reconstruction et de 
la relance économique conduisaient les hommes cons-
cients de leurs responsabilités à rechercher des 
solution5 neuves et des solutions efficaces. Dans 
cette voie, on se prit à reconnaître deux ordres 
d'évidences : par leur nature, les problèmes à résoudre 
s'inscrivaient simultanément dans la compétence de res-
ponsables économiques et sociaux artificiellement sépa-
rés par la tradition sectorielle de nos structures dans 
le même temps, la centralisation de toute notre société 
ralentissait les actions nécessaires et masquait les com-
plémentarités -locales. - 

Les Comités d'Etudes Régionaux 

C'est à ces préoccupations majeures que l'on peut at-
tacher l'origine de la politique régionale d'aujourd'hui 
c'est-à-dire de ces € comités d'études » régionaux qui 
firent leur apparition au lendemain des hostilités. Du-
i'ant les années 1948 à 1953, installés dans des villes, 
dans des départements ou dans des régions, il3 avaient 
en commun le principe de leur existence, fait du rap-
prochement de personnes et de catégories sociales jus-
que-là séparées par les structures et les habitudes 
et aussi l'objet de leur effort, c'est-à-dire l'analyse et 
le développement de la vie économique et sociale à 
l'intérieur d'une zone géographiquement définie. 

Et dans le même temps, une puissante musique d'ac-
compagnement se faisait entendre dans la capitale même, 
grâce à quelques esprits non-conformistes comme J.-F. 
Gravier et Claudius Petit. 

Sur le plan technique, 1e  bilan des Comités d'Etudes 
- plus tard Comités d'Expansion - serait difficile à 
dresser. Ceux qui s'étaient créés dans la dimension d'une 
ville mettaient, tout naturellement, l'accent sur des tâ-
ches concrètes, l'urbanisme ou les opérations d'implan-
tations industrielles les départementaux et surtout les 
régionaux, installés sur des espaces plus vastes, accor-
daient la priorité à l'inventaire et à l'étude « horizon-
tals », domaines encore ignorés de la planification sec-
torielle et où, pratiquement, tout était à faire. Comment 
ne pas évoquer ici l'éveil de rapports nouveaux entre 
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cette grande dante trop longtemps sourde aux bruits de 
la Cité, qu'est l'Université, et le monde de l'Economie et 
du Travail ? Les Comités qui obtinrent les résultats les 
plus brillants furent ceux qui réalisèrent, avec l'Univer-
sité, In collaboration la plu 5  intime. 

Inscrivons à l'actif des Comités la vulgarisation de 
l'idée-force de la régionalisation à l'intérieur de la 
collectivité nationale, la région peut et doit être le 
domaine dune politique économique et sociale cohé-
tente. 

Si inégaux qu'ils aient été, les travaux des Comités 
d'Etucles régionaux furent cependant suffisants pour re-
tenir l'attention des Pouvoirs Publics et obtenir une 
suite (le t label » officiel. Car tel fut bien  l'objet du 
Décret du Li décembre 1954, signé de Pierre Mendès-
Fronce ce texte apportait un appui prudent d0 l'Etat 
à ii ne poli tic1 uc n nissa n te, autorisait les administrations 
à écouter les néophytes et recommandait comme zone 
d'action In dimension traditionnelle des Régions Econo-
iniques. Bief, on donnait sa chance û la notion régionale, 
un écartait les objections de principe, on entrebâillait 
In porte de l'avenir. 

C'est avec les Décrets de juin 1955 que cette dernière 
s'est définitivement ouverte. Nous sommes, en effet, 
nombreux à penser (lue ces textes, dus à Pierre Pfim-
lin, alors Ministre des Finances et des Affaires Eeono-
iniques, sous une présidence Edgar Faure, recèlent 
en eux-mêmes les dispositions essentielles à partir des-
quelles la Région devenait une entité économique et 
politique en puissance. Deux dispositions sont, de ce 
point de vue, décisives l'établissement de t program-
lues d'action régionale » et la création des t Sociétés de 
Développement ». 

Les Programmes d'Action Régionale 

Continent, en effet, ne pas voir, dans la première de 
ces dispositions, l'annonce certaine des mesures adoptées 
huit et dix ans plus tard en matière de « régionalisa-
tion du Plan » et de « budget régionalisé » ? Certes, le 
Décret 873 du 30 juin 1955 n'allait, si l'on peut dire, au 
bout (le son propos il ne mettait pas en cause la con-
ception du Plan National d'Equipement, mais ce n'était 
que partie remise. Pouvait-on, en effet, couvrir la France 
d'une mosaïque de t programmes d'action régionale » 
sans admettre tacitement qu'à terme le Plan National 
s'en trouverait, par le fait même, profondément inspiré 
et modifié ? 

Il y a des certitudes si évidente3 qu'elles n'ont pas 
besoin d'être énoncées ; en la circonstance, le Commis-
sariat Général au Plan le comprit parfaitement. Et avec 
un empirisme du meilleur aloi, remplaçant les textes 
nbsent.s par une bonite volonté intelligente, il porta vingt 
et une fois sur les fonds baptismaux, en l'Eglise de la 
rite (le Martignac, (les t programmes d'action régionale » 
th éoriq uentea t cl istincts du Plan National. 

Avec la rédaction de ces plans se sont confirmées les 
virtualités civiques et sociales de la politique régionale 
que ius Comités d'Etudes avaient annoncées. Chacun y  

mit du sien. Le Gouvernement, d'abord, dont les textes 
permettaient l'appel aux initiatives privées une partie 
de l'Administration aussi, soit qu'elle fut acquise, soit 
qu'elle n'eut point perçu le danger le Commissariat 
au Plan surtout, qui engagea l'affaire dans l'évidente 
volonté de collaborer avec tout ce qu'il rencontrerait de 
valable dans les régions. 

De ce point de vue, la procédure suivie lors de la 
consultation des régions est intéressante à observer. En 
un premier temps, il avait été prévu qu'un rapporteur 

parisien » serait désigné pour chaque programme, que 
ce rapporteur travaillerait sur dossiers et qu'il n'aurait 
pas à se déplacer dans la région intéressée rapidement, 
le bon sens prévalut et l'on convint que le dialogue 
s'imposait, û tout le moins, avec la zone d'étude, dès 
lors que celle-ci pouvait présenter des interlocuteurs 
compétents enfin, dans toutes les régions où les Co-
mités d'Etudes connaissaient un réel degré de maturité, 
on assista à un véritable retournement des rôles c'est 
la région elle-même qui établit le document initial et 
c'est à partir de ce document que se développèrent les 
mises au point du Commissariat au Plan, responsable en 
dernier ressort de la cohésion du Plan national et de 
la présentation des documents à la signature ministé-
rielle. 

Ceux qui l'ont vécu peuvent témoigner de l'extraordi-
naire intérêt civique, social et humain qu'a présenté la 
procédure de consultation régionale chaque fois qu'elle 
èst arrivée à ce dernier degré de développement ; les 
libres échanges de vues entre patrons et salariés, entre 
universitaires et professionnels, entre secteur public et 
secteur privé, devant un document d'intérêt général vi-
sant des problèmes concrets identifiés par chacun, ten-
daient à une refonte partielle, mais passionnante de 
l'esprit public et à la vulgarisation de données économi-
ques élémentaires trop souvent ignorées en France. 

La consultation jetait, dans le même temps, les bases 
des premières structures locales contraints de •se con-
naître et de s'exprimer dans cette nouvelle dimension, 
les partenaires sociaux esquissaieht les premières for-
mes de leurs organisations régionales et se préparaient 
à un dialogue avec l'Etat qui s'officialise aujourd'hui. 
Quant à l'Administration, elle rencontrait, pour la pre-
mière fois, et avec un certain étonnement, le fait régio-
nal. 

C'est dire qu'en établissant de tels programmes, les 
Pouvoirs publics avaient, consciemment ou non, touché 
à l'essentiel ': introduisant la dimension régionale dans 
la planification, ils se donnaient à eux-mêmes rendez-
vous sur le plan administratif et sur le plan politique et 
préparaient, sans le savoir, les réformes de 1963 et de 
1964. 

Les Sociétés de Développement Régional 

Le deuxième Décret de 1955 qui mérite, à nos yeux, 
un commentaire particulier est celui établissant le statut 
des « Sociétés de Développement Régional » (S.D.R.). 
Si les conséquences en furent moindres, la volonté 
était la même de pallier un élément essentiel du désé- 
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quilibre entre la France de Paris et celle de la pro-
vince cet élément est la concentration dans la capitale 
de tous les moteurs de la vie financière banques, 
bourse et généralement tous organismes contribuant  aux 
innombrables financements dont est faite l'activité éco-
n 0m ique. 

Ces sociétés, on le sait, sont des sociétés convention-
nées destinées à jouer un rôle de « banques d'affaires » 
à la disposition particulière de l'entreprise régionale. 

Le capital initial d'un montant de 250 millions d'an-
ciens francs devait être souscrit pour la moitié par 
les industrie3 régionales et pour l'autre moitié par les 
banques. Les moyens d'action sont, en le devine, outre 
le conseil financier, des prises de participation au capi-
tal et des prêts aux entreprises, consentis à la faveur 
d'emprunts groupés émi; dans la région même. 

Banques d'affaires dans leur méthode de travail, les 
S.D.R. ne le sont pas dans leurs objectifs propres car 
il est prévu qu'elles peuvent récupérer le montant de 
leur participation dès lors que l'affaire qui a bénéficié 
d'une intervention peut s'en dégager à la faveur d'un 
équilibre retrouvé ou d'une expansion obtenue mais 
qu'elles ne peuvent pas, au contraire, s'assurer le con-
trôle d'une firme. 

Cet effort de décentralisation financière constitue, à 
ce jour, tout à la fois, une réussite et un échec. C'est 
une réussite parce qu'intrinsèquement, la plupart des 
S.D.R. vivent et vivent bien elles sont même dégagées 
du caractère artificiel qu'auraient pu leur conférer les 
amabilités initiales de lEtat. C'est un échec dans la me-
sure où elles n'ont pas véritablement suscité de réactions 
en chaîne dans les structures financières traditiorihelles 
du pays tout en les laissant travailler, la centralisation 
financière les a progressivement assimilées, sans leur 
consentir le moindre infléchissement général. 

Etait-il possible qu'il en fCit autrement ? Des erreurs 
ont-elles été commises ? Lors des premiers pas, nous 
pensions que les pouvoirs publics, pleinement informés, 
dc.'la pauvreté des marchés financicrs régionaux, limi-
teraient assez strictement le nombre des Sociétés afin 
db donner à chacune d'elles la chance d'une assiette 
assez vaste que, par contre, soucieux de voir se dé-
velopper une expérience originale, ils laisseraient s'es-
sayer assez libéralement les techniques d'intervention. 
Ce fut le contraire qui advint l'Etat signa à peu près 
tous les projets de création de sociétés qu'on lui pré-
sèntn par contre, In haute administration parisienne 
examina souverainement et dans le détail le moindre 
dossier de participation et de prêt constitué par chaque 
Société de Développement Régional. 

Mais la raison profonde de l'écho trop discret qui ac-
compagne l'activité des S.D.R. n'est sans doute pas là. 
Elle réside plus probablement dans 1e fait que la créa-
tion des S.D.R. fut, dans lappareil financier du pays, un 
phénomène techniquement isolé. Aucune mesure d'ac-
compagnement ne leur fut consentie ni dans les rouages 
des finances locales ou nationales, ni dans les modalités 
OEaction des grands organismes voués aux investisse-
ments économiques fondamentaux, Caisse des Dépôts, 
F.D.E.S.. etc., ni, à plus forte raison, dans le fonctionne-
ment des Administrations Centrales. Bien plus, c'est à 
la même époque, en décembre 1960, qu'intervint une 
réforme des Bourses de province qui retira à ces der- 

nières toute chance d'un réveil ou d'un développement 
en transférant à la Bourse de Paris l'élite de leurs va-
leurs. La cotation des S.D.R. inscrites à des Bourses de 
province, s'en trouve aujourd'hui gravement handica-
pée. 

Si donc, banquiers  et industriels se prêtèrent aimable-
ment au petit effort qu'on leur demandait, le train de 
Paris - et pour cause - garda à leurs yeux, son pres-
tige et son hebdomadaire nécessité. La S.D.R. s'installa 
comme un organe annexe des financements régionaux 
mais ceux-ci ne perdirent pratiquement rien de leur 
complexité ni de leurs références centralisées. 

Les Interventions de l'Etat en faveur 
de l'Expansion régionale 

S'il convient, dans une analyse de la politique régio-
nale en France, de mettre en évidence le comportement 
des hommes et l'évolution des structures, il serait natu-
rellement très injuste de passer sous silence les inter-
ventions innombrables et directes du Pouvoir central 
en vue de promouvoir l'expansion régionale. Elles cons-
tituent un formidabl e  arsenal réglementaire et financier 
dont l'inventaire dépasserait complètement le cadre de 
cette étude. C'est par centaines que se comptent les 
textes relatifs à cette matière. Leur complexité, leur en-
chevêtrement, sur une quinzaine d'années, révèlent, tout 
à la fois, la diversité des problèmes à résoudre et 
l'absence d'une doctrine définie. 

Au risque de prêter à une simplification abusive, on 
peut discerner les postes principaux, ci-après 

- l'établissement de charges propres aux entreprises 
parisiennes 

- les primes, prêts et exemptions fiscales, au béné-
fice de la province 

- les formules juridiques nouvelles destinées, sous 
le signe des sociétés dites « d'économie mixte », à ac-
cueillir l'intervention de l'Etat ou des collectivités lo-
cales dans la réalisation des infrastructures, voire dans la 
création d'entreprises 

- enfin, des dispositions juridiques et financières en 
vue de faciliter les décentralisations parisiennes ou les 
assainissements professionnels. 

C'est le deuxième de ces postes qui présente le dis-
positif le plus chargé. La désignation des parties pre-
nantes évolua ver3 une liberté toujours plus grande 
pour les organismes centraux de choisir et de décider. 
A l'origine, des critères relativement rigides tentèrent de 
définir dans l'absolu la région c sous-développée » 
intervint ensuite, en interprétation de ces critères, 
la désignation d'un certain nombre de zones géographi-
ques enfin, à la faveur de nécessaires mises à jour, 
se développa l'habitude du t coup par coup » qui lais-
sait les mains libres aux administrations centrales pour 
se décider au gré des pressions économiques et sociales. 

A défaut d'une analyse technique des interventions 
financières de l'Etat, un certain nombre d'observations 
t politiques » peuvent être formulées 
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- Paris a gardé strictement en mains tous les pou-
voirs financiers. La moindre exemption de patente de 
lu plus petite Commune doit passer au crible de Vexa-
jiien parisien. 

- Les résultat5 obtenus grâce aux interventions fi-
nancïùres de l'Etat, sans être négligeables, laissent 
intacte l'importance du préalable administratif. Telle est 
constituée l'Administration, telle se développe la vie 
économique et sociale ; le producteur regarde comment 
s'établit la puissance publique avant d'organiser sa pro-
pre vie la pensée jacobine et centralisatrice qui est au 
centre de notre vie politique et administrative demeure 
l'élément déterminant du déséquilibre régional. 

- L'expérience montre que l'intervention financière 
de l'Etat dans un dossier d'implantation régionale ne 
doit constituer qu'un élément d'appoint elle ne peut 
compenser les handicaps 'internes, propres à la nature 
nième de l'entreprise, ou externes, dus à la structure 
(le In Région ou du marché Au surplus, elle ne doit pas 
atteindre un taux tel qu'elle bouleverserait les données 
élémentaires (le la concurrence de ce point de vue, 
l'Etat doit peser attentivement les contraintes qu'il est 
tenté d'imposer au secteur nationalisé ou para-nationa-
lisé ii terme, les réalités économiques finissent toujours 
par se rebeller quand on prétend les ignorer. 

- Enfin, il y a lieu de souligner que dans ses innom-
brables démarches financières en direction de l'économie 
implantée dans les régions, que ce soit en faveur des 
infrastructures ou de l'instrument de production lui-
même, l'Etat n'a adopté ni un style iii des méthodes pro-
pres à matérialiser ou à conforter l'entité iégionale. Di-
rection du Trésor, Direction Générale des Impôts, Caisse 
des Dépôts, F,N.A.F'.U., F.D.E.S., etc., sont toujours in-
tervenus en trajectoire directe sur le dossier. Jusqu'en 
1903-1964, la Région n'a pas de place dans le mécanisme 
(les financements. 

Pourquoi cette référence à la période 19U3-1964 ? 
Parce q u'elle est marquée, on le sait, par une très im-
portante réforme administrative, la plus récente  celle 
qui introduit la notion de Région dans l'appareil admi-
u istratif français. 

C'est donc le moment, que l'on peut choisir pour un 
bilan et pour une analyse politiques 'bilan de la longue 
démarche qui, en quelque quinze années, a conduit la 
notion de région au seuil de l'édifice administratif 
analyse de la place (lui lui est faite aujourd'hui dans 
cet édifice. 

En ce qui concerne le bilan, un humoriste 'amateur de 
vues (l'ensemble éprouverait des satisfactions de qualité 
(levant le film continu des troubles et des tergiversa-
ions de la République Une et Indivisible en face de la 

notion régionale. Selon qu'elle se trouve en face du fait 
économique ou de la virtualité politique, c'est la bonne 
volonté ou la méfiance inquiète. Le Pouvoir souhaite 
donner à la Région toute possibilité de e vie » mais 
s'inquiète immédiatement de toute velléité d' « exis-
tence ». De là, une tendance très nette à préférer la 
simple déconcentration à la décentralisation de là 
aussi, le maintien à Paris de toute compétence finan-
cière. 

C'est ainsi que si la Région s'est affirmée au point 
d'être aujourd'hui le sujet d'étude du légiste, ce n'est 
pus en vertu d'une doctrin dEbat qui se serait dévelop- 

pée peu à peu, c'est sous la pression empirique des faits 
économiques et sociaux. Cette pression a mobilisé les 
partenaires sociaux des Comités d'Etudes, elle a été en-
suite entérinée par l'organisme planificateur de la 
Puissance publique. La Région a, de ce fait, servi de 
champ 'd'application à de multiples interventions tech-
niques et finandères qui ont ,peu à peu, consacré sa 
place dans la communauté nationale elle devint, enfin, 
une réalité telle dans la méthodologie et dans les faits 
qu'il fut impossible de l'ignorer plus longtemps dans 
l'ordre administratif et politique. 

La Délégation à l'Aménagement 
du Territoire 

Les réformes de 1963-1964, portant création de la Dé-
legation à l'Aménagement du Territoire et à l'Action 
Régionale et établissant les Préfets de Région et leur 
appareil, consttuent, très précisément, l'impact de la 
Technique Régionale sur des structures politiques et ad-
ministratives. Voyons donc comment cet impact a été 
ressenti et enregistré par l'Etat 

Si l'on f ait abstraction de certaines mesures transitoi-
res ou partielles pour ne retenir que les décisions poli-
tiquement essentielles, c'est la création de la Déléga-
tion à l'Aménagement du Territoire et ù l'Action Ré-
gionale (D.A.T.A.R.), en 1963, qui ouvre vraiment l'étape 
l.a plus récente de la politique régionale en France. 

Que signifie cette création ? Que le Gouvernement 
reconnaît la véritable nature de l'Aménagement du Ter-
ritoire à savoir, qu'il n'est pas une simple technique 
relevant de quelques spécialistes, mais qu'il implique 
une politique globale intéressant tous les départements 
de la vie publique et que, de ce fait, il relève de l'au-
torité même du Chef de Gouvernement. M. Olivier 
Guichard est effectivement le 'Délégué du Premier 
Ministre et il a droit de regard sur l'ensemble des dé-
partements ministériels. 

A la lumière d'une brève expérience de trois années 
à peine, il est équitable de mettre au crédit de la D.A. 
T.A.R. des mérites importants. Elle est restée un instru-
ment léger et souple ; il semble acquis qu'elle ait évité 
le risque qui la guettait alourdir encore par un échelon 
supplémentaire, par une super-administration, la procé-
dure déjà trop lourde et trop longue qui s'impose aux 
affaires relatives à l'Aménagement du Territoire. 

Sur le plan technique, elle apparait, pour ce qu'elle 
doit être un organe de pensée et d'action, à mi-chemin 
entre un Bureau de Hautes Etudes et la Station-Ser-
vice, assurant la cohésion du comportement gouverne-
mental, l'arbitrage des compétitions régionales, la réa-
lisation des 'grandes tâches régionales d'intérêt ou de 
dimension nationale. 

Création politique, la D.A.T.A.R. consacre la présence 
de la Région dans la politique nationale. Sous cet aspect, 
elle constitue l'aboutissement heureux de quinze ans 
d'action régionale. 

Mais si, Jà l'échelon central, la création de la D.A. 
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T.A.R. est un fait important, ce sont quand même les 
structures nouvellement aménagées dang la vie politique 
et administrative qui permettent d'apprécier l'esprit avec 
lequel les Pouvoirs publics ont entériné le fait régional. 
Et ici, les choix apparaissent moins heureux et la pen-
sée plus discutable. 

Ce sont évidemment les Décrets du 14 mars 1964 qui 
sont au coeur de l'affaire. 

Les Préfets de Région 

Comme on le sait, ils créent les Préfets de Région, les 
Conférences administratives Régionales et les Commis-
siens de Développement Régional, dite8 CO.D.E.R. ; et 
par un amusant détour de la pensée, au moment même 
où ils les menacent à terme, ils rappellent et réaffir-
ment dans le présent, les prérogatives de l'administra-
tion départementale. 

Du préfet dc Région, disons qu'il nous apparaît comme 
la condition liminaire  du fait régional. Dans un pays 
non fédéral comme le  nôtre, c'est à partir de l'existence 
d'un haut fonctionnaire, représentant du pouvoir central, 
que la région peut exister nous l'avons et tant mieux. 
Aussi ce qui nous inquiète en lui ce n'est pas sa per-
sonne, c'est sa solitude et le caractère discrétionnaire 
de ses pouvoirs. 

Le Préfet départemental a des pouvoirs considérables 
mais définis il les exerce dans Te cadre de rapports 
organiques avec un Conseil Général, lequel discute et 
vote le budget qu'il lui propose le Préfet a pour col-
laborateurs c les  chefs de service », mais ces chefs de 
service ont des contacts 'habituels avec l'Assemblée Dé-
partementale et lui font rapport sous la responsabilité 
du Préfet. 

A l'échelon régional, il en est tout autrement le Pré-
fet a des pouvoirs pratiquement sans limite et il peut 
les exercer sans contrôle, au moins de la part de ses 
assujettis. Car, dans un pays où l'économie est planifiée 
et étatisée au degré que nous connaissons, c'est prati-
quement détenir des pouvoirs sans limite que d'être 
« chargé de mettre en oeuvre la politique du Gouverne-
ment concernant le développement économique et 
l'Aménagement du Territoire de sa Circonscription ». 
Des activités humaines de ce temps, quelle est celle qui 
ne relève pas directement ou indirectement « du déve-
loppement économique et de l'Aménagement du Terri-
toire»? 

Si son caractère ou son intérêt l'y  incline, le Préfet 
peut disposer librement de tous les rouages dont est 
faite la politique régionale 

- LEtude, en la confiant exclusivement à sa 'Mission, 
laquelle n'est tenue à d'autre interlocuteur que lui-
même 

La Consultation, puisqu'il dispose librement de 
l'ordre du jour et du secrétariat de la CO.D.E.R., insti-
tution dont nous aTlôns parler dans un instant 

- Le Choix et le Financement, puisqu'il peut ne se 
référer qu'à l'autorité supérieure et à sa propre appré-
ciation pour l'affectation des fameuses « enveloppes ». 

Et en dehors de cette solitude autoritaire, un autre 
fait semble  également fort remarquabl e  et constituer 
une novation qui mérite analyse c'est l'intégration de 
la Planification et de l'Administration les préfet 5  de 
région sont des agents du Plan régionalisé. On nous 
objectera peut-être que 'le préfet •de région n'appar-
tient pas à l'Administration de gestion et que celle-
ci reste départementale, un décret du 14 mar5 pre-
nant d'ailleurs soin de le rappeler. Nou5 répondons 
que nous sommes en France, que l'Administration ne 
revient jamais en arrière de ses conquêtes, qu'elle a 
installé son échelon dur dans l'espace régional et que 
cet échelon dur n'est plus le traditionnel préfet dépar-
temental, mais le nouveau préfet de région parce qu'il 
s'appuie sur 'la planification. Cet échelon absorbera le 
reste. Le problème est donc d'organiser la délibération 
autour de ce haut fontionnaire. 

Mai3  une question préalable 5e  pose : convient-il 
que le préfet •de région reste nanti de la responsabilité 
d'un •département ? M. Georges Pompidou a récem-
ment apporté à cette question •une réponse négative. 
Ce point est controversé dans le corps préfectoral, et 
pour des raisons évidente3 du point de vue de l'effi-
cacité aussi si des considérations d'impartialité plai-
dent en faveur d"une fonction spécifique, on peut crain-
dre les graves inconvénients d'un écshelon administra-
tif supplémentaire se surajoutant aux structures com-
munales, départementales et ministérielles. Là encore 
apparaît la nécessité d'une vision globale de la politi-
que régionale. 

Mais que cette fonction soit une ou mixte, la né-
cessité demeure de l'assortir d'une présence de la po-
pulation régionale et c'est ce que les Pouvoirs pu-
blies ont tenté en créant les Commissions de déve-
loppement régional (CODER.). Celles-ci atteignent-
elles de but visé ? 

Les Commissions de Développement 
régional 

Observons, d'abord, que la vocation de ces com-
missions procède de ce qui était hier celle des Comités 
d'expansion. Les pouvoirs publics l'ont voulu et, avant 
de les créer ,le 'Premier ministre tint 'à réunir les 
présidents des Comités d'expansion agréés pour leur 
proposer une institutionnalisation et une intégration, 
sou3 réserve de certaines mises au point, au sein de 
la réforme. Qu'eût été dans ce cas le statut définitif 
d0 l'organisme chargé de •représenter la région auprès 
du préfet ? Il •est difficile de le préjuger. Ce qui doit 
être dit, c'est qu'avant d'instituer les CODER. le 
gouvernement a ouvert le dialogue avec les comités 
les présidents n'ont pas cru devoir s'engager, dans la 
voie de l'institutionnalisation. Ont-ils eu raison ? Tou-
jours est-il que nous avons aujourd'hui les CODER. 

Ce qui frappe d'abord c'est la rigueur de leur sta-
tut le décret 64-252 laisse peu de place aux va-. 
riantes les catégories sont strictement définies et le 
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Premier ministre désigne lui-même les c personnes 
qualifiées » de chaque CODER. ; ce qui a valu cer-
taines désignations politiquement voyantes. 

Ce sont ensuite d'originales novation3 juridiques. Il 
est peu courant de réunir ès qualité, avec des pou-
voirs identiques, et dans un même diaIogu avec 
l'Etnt, clos élus p olitiques , et des représentants d'inté-
i'êts )rivés. Il est peu courant aussi de voir des con-
seils généraux désigner des maires pour siéger dans 
tulle commission administrative. 

Mais la considération principale qu'appellent les 
CODER, n trait évidemment à leur fonction 	elles 
sont consultative.3 	ce n'est que sur le plan de la 
consultation q tic porte le contact entre l'autorité et 
la i'égion. Ici le propo5 devient naturellement politi-
que, au sens d'ailleurs non polémique du terme car, 
en vérité, on n bien l'impression de trouver dans les 
CODER, l'application d'une tactique qui s'étend pro-
gI'e.ssivement aux principales circonstance5 de la vie 
publique, tactique qui vise à substituer une consul-
Intion étendue, mais irresponsable, à une délibération 
restreinte, mai, 5  véritable. 

Hier, les seules formes représentatives à l'intérieur 
de l'espace régional étaient les conseils généraux dont 
le pope était d'être composés d'élus et de voter des 
budgets. Aujourd'hui, par-dessus les conseils généraux, 
la parole est aux CODER. Certes, elles réunissen.t des 
responsables économiques et sociaux qui ne partici-
paient pas, auparavant, 'à 'la 'vie publique, mais elles 
ne sont ni élues, ni délibérantes et leurs « avis », 
tout compte fait, ont de fortes analogies avec les 
voeux des chambres de commerce et des conseils géné-
raux que l'on a tant raillés. De même, hier, le Sénat 
était une 'assemblée élue et participait à la délibération 
parlementaire 011 nous annonce pour 'bientôt une 
nouvelle assenblée faite de la présence commune des 
régionaux et de3 « forces vives » mais, à son tour, 
cette nouvelle assemblée se verrait détacher partiel-
lement du suffrage universel et, elle aussi, ne don-
nerait plus que de3 avis ce serait une sorte de 
« CODER, nationale ». 

Voici peu de temps, un fort important préfet régional 
installant, pour une recherche déterminée, une cern-
mission administrative d'un statut analogue à celui 
(les CODER, eut cette phrase e Messieurs, en 
vous u'éunissant l'Administration a voulu se doter d'un 
moyen de.., etc. » Il fut un temps où le. 3  élus d'une 
collectivité se dotaient d'une administration pour réali-
ser les tAches de leur compétence aujourd'hui, c'est 
l'adinlnlstation qui se dote d' « élus consultants » 
pour mener ses propres tàches. Nuance... 

Et bien entendu, de telles commissions n'ont plus 
la liberté de leurs débats le préfet est maître de 
l'ordre du jour et assure le secrétariat. C'est en cela 
que l'on peut parler, à ,propo 3  de la récente réforme, 
d'une certaine confiscation des facultés d'initiative des 
régions hier, cette initiative était officieuse mais libre-
ment excitée par les comités d'expansion. Ainsi, peut-
on noter un infléchissement de la politique régionale 
elle est devenue, certes, une discipline officielle mais 
elle incline, en même temps, à rejoindre le bercail 
d0 la centralisation générale. 

Le fonctionnement de 5  CODER. pose donc une 
question 	celle de leur représentativité en regard de  

celle des conseils généraux et ces derniers, tout na-
turellement s'en émeuvent. 

La dimension régionale échappe aux conseils géné-
raux or ceux-ci voient bien que, de plus en plus, 
c'est cette dimension qui sert de base opérationnelle 
à la puissance publique pour traiter des problèmes 
départementaux. A cette constatation, les auteurs de 
la réforme du 14 mars 1964 répondent que, précisé-
ment, ils ont donné aux conseils généraux accè3 à 
l'échelon régional en instaHant leurs représentants à 
la CODER. Ce n'est pas tout à fait exact certes, 
des conseillers généraux siègent à la CODER.,  mais 
quand ils y sont, ils s'y trouvent d'abord tout à fait 
minoritaires .; et ils ne sont plus, ensuite, des élus 
politiques délibérant mais, comme les autres membres 
de 'la commission, des experts  donnant des avis. 

Ils ont une forte raison de trouver ce statut incon-
fortable par suite de l'inégalité de responsabilité qui 
joue à leur détriment pour le commun des membres 
de la commission, représentants d'intérêts privés ou 
personnes qualifiées, la responsabilité s'arrête à la ré-
daction de l'avis qui est demandé ils gardent, ensuite, 
toute liberté d'apprécier et de critiquer les consé'quen-
ces financières du dit avis au nom des intérêts qu'ils 
représentent. Pour le.3 « politiques », il n'en est pas 
ainsi .: ils répondront ultérieurement devant leurs 
électeurs des charges locales suscitées par les options 
de la CODER. La mauvaise humeur, souvent' témoi-
gnée par les élus locaux à l'égard de la réforme ré-
gionale, ne s'inspire donc pas seulement, comme on 
l'insinue facilement, d'un conservatisme étroit, mais 
d'une équivoque dans les responsabilités. 

Propositions de Réformes 

C'est pour cela que nous avons pailé, au lende-
main du 14 mars 1964, de réforme mal équilibrée, nous 
réjouissant de ce qu'elle apportait et nous inquiétant 
de ce qu'elle n'apportait pas. Et c'est, dans cet esprit, 
que nous avons suggéré une solution provisoire pré-
parant la réforme fondamentale qu'attendent, à terme, 
les collectivité 3  locales. Cette solution consiste à auto-
riser les conseils généraux d'une « Région de Plan » 
à élire dans leur sein une commission ou conférence 
interdépartementale cela en référence aux articles 
80 et 90 de la loi du 10-8-1871. Saisie des documents 
et rapport 3  du préfet de cette région, cette confé-
rence serait en mesure non seulement d'informer les 
assemblées départementales des problèmes de leur res-
sort mai 5  également de dégager et de commenter, en 
temps utile, l'incidence pour les finances départementa-
les des projets régionaux. 'Une telle conférence a vu le 
jour, Malgré la mauvaise humeur officielle, dans le 
Nord - Pas-de-Calais. 

Ajoutons que ce dispositif apporterait une heureuse 
contribution à la formation d'un esprit régional ; la 
région, pour être vivante, ne doit pas rester la chasse 
gardée de l'Administration et des technicien3 elle doit 
s'installer dans les esprits et dans les moeurs, devenir. 
peu à peu, la chose des élus et des électeurs. 
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Mais il ne s'agirait là, reconnaissons-le, que d'un 
expédient accessible aux seules régions qui ne comp-
tent pas un nombre excessif de départements. La vé-
ritable réforme politique, née du fait régional tech-
niquement et administrativement admis, reste à mettre 
au point. Elle ne pourra pas, à notre avis, ne pas 
comporter une représentation régionale, née directement 
ou indirectement du suffrage universel. Et une telle 
représentation postule, pour trouver autorité et effi-
cacité, un remaniement des circonscriptions électorales 
et une fiscalité régionale. 

C'est ici que se présentent, dans toute leur acuité 
les problèmes si complexes, quelquefois artificiels et 
passionnels, que l'on désigne sous les rubriques de 
« respect des pouvoirs locaux » ou de c réforme des 
finances locales D. 

Précisément, parce que nous sommes décentralisa-
tours et partisans de corps intermédiaires, nous pen-
Sons qu'ils doivent être posés en toute franchise. 

L,es choses seront très facilitées si l'on veut bien 
mesurer, surtout en termes de finances, les pouvoirs 
qui demeurent réellement le  propre des collectivités 
locales sous leur forme actuelle ils se 5ont amenui-
sés jusqu'à devenir dérisoires cela sous le jeu de 
forces complexe 5  la tendance constamment centrali-
satrice de la pensé 0  politique française, certes, mais 
aussi, et le plus souvent, l'impérieuse nécessité pour 
l'Etat de venir au secours de collectivités  locale3 inca-
pables de faire fac 0  aux responsabilités entièrement 
nouvelles nées de la révolution technique et sociale 
que nous vivons depuis un siècle. 

Les chose3  seront facilitées si l'on veut bien com-
prendre que, dans une société, in faiblesse des cellules 
de 'base est le véhicule de la centralisation. 
Or, en France, les cellules de Ibase, communes et dépar-
tements, sont restées inchangées alors que la civilisation 
moderne bouleversait les modes de vie et les courants 
financiers et sur cette immobilité politique, adminis-
trative et financière, l'Etat moderne a bâti son omnipo-
tence, drainant à son profit toute la rentabilité du 'pro-
grès matériel. La planification régionale témoigne qu'unc 
redistribution des profits de cette rentabilité est aujour-
dhui nécessaire il est vain d'espérer que cette redis-
tribution puisse s'opérer au profit des collectivités loca-
les qui resteraient systématiquement identiques â 
elles-mêmes. 

L'action régionale exige des regroupements de  compé-
tences à l'échelon des communes et de3 départements de 
manière aussi pressante qu'elle réclame de l'-Etat décon-
centration et décentralisation. Mais cette nécessaire 
mise en ordre ne doit pas aboutir à une étatisation plus 
ou moins avouée elle vise, au contraire, è donner vie 
et vigueur à des structures rénovées et décentralisées. 
Et c'est, dans oet esprit, que nous observeron et appré-
cieron5 les premières réalisations qu'on nous  annonce, 
c'St-à-dire les « communautés urbaines », conçues à 
l'intention des Métropoles régionales. 

Est-ce à dire que si nous mettons en place des assem-
blées régionales élues, nous supprimerons les CODER. ? 
Ce serait négliger une précieuse expérience. 'En quinze 
années d'action, nous avons recherché et apprécié la par-
ticipation des grandes collectivités sociales et économi-
ques à la définition de l'intétt général ce n'est pas  

pour y renoncer aujourd'hui, même au profit de collec-
tivités politiques rajeunies. Cette participation doit se 
développer encore evec des prérogatives.â la mesure des 
compétences de chacun. Et ceci conduit à la notion de 
« Conseils économiques régionaux le 5tatut de telles 
assemblées devrait se situer à mi-distance des disposi-
tions libérales et expérimentales du Décret  du il décem-
bre 1954 et des disciplines très strictes fixées par celui 
du 14 mars 1964. Leur composition sera d'autant plus 
facile à envisager que se  seront développées, en aval de 
l'actuelle réforme administrative, des structures profes-
sionnelles, sociales et culturelles, elles aussi régionali-
sees. 

La pensée politique peut-elle, dès maintenant, aller 
au-delà de ces orientations essentielles et présenter dans 
le détail les aspects définitifs d'une France régionalisée 
Ce serait présomptueux car, de toutes -les mutations 
qui s'imposent à notre Pays, la régionalisation est une 
des plus ambitieuses et une des plus difficiles à realiser. 
Technique économique, elle doit, en -même temps, ame-
nager l'instrument de production au mieux de son effi-
cacité et permettre à chaque région d'apporter à la 
collectivité le meilleur de se5 ressources science humai-
ne, elle veut remodeler la Cité moderne pour en faire 
le support et le moyen d'un épanouissement individuel 
et collectif. Elle réclame en même temps une ferme doc-
trine et un souple empirisme empirisme d'autant plus 
nécessaire que le problème français se compliquera 
bientôt d'un problème européen la région européenne 
est en vue et la région française doit la préparer. 

Or, la France est le plus centralisé des 'pays de haute 
civilisation la tradition, la politique, l'administration 
sont imprégnées de cette convergence. C'est dire la téna-
cité des habitudes qu'il faut battre en brèche, l'ancien-
neté de3 situation3 qu'il faut bouleverser le nombre 
des préjugés qu'il faut réfuter. La régionalisation a -pour 
elle d'avoir été suscitée par les faits eux-mêmes d'être 
née du réflexe de -ceux qui, au lendemain de la flerre, 
ont eu à  -reconstruire -des villa-gos et des villes de repré-
senter, en même temps, à -travers le -monde, une solution 
d'équilibre vers laquelle s'infléchit le communisme tech-
nocratique contraint de déférer aux exigences de la pro-
ductivité, comme le fédéralisme dispersé conduit â 
regrouper les éléments fondamentaux de la vie collec-
tive, mais soucieux quand même de garder sa diversité. 

La France s'est engagée dans cette voie non pas à la 
lumière de vues lointaines mais parce que, chemin -fai-
sant, elle ne pouvait 'plus faire autrement -; elle recher-
che -une -solution équilibrée et réaliste qui -ne soit pas:-
une rupture mais une adaptation. 

La  régionalisation chevauche les clivages politiques 
traditionnels Michel Debré, le légiste, et Guy: 
Mollet, le collectiviste, éprouvent, à son endroit, les 
mêmes réserves. Il semble bien que ce soit un 'des thèmes 
solides sur lesquels puisse s'affirmer une pensée politi-
que neuve qui inscrit dans ses objectifs fondamentaux 
la cléation et la maîtrise de la richesse matérielle, la pro-
tection et l'épanouissement de l'homme. 

Bertrand MOTTE. 
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L' ETAT 
	TiiIiS 

ET L PENagr:E  
DEMOCRATE 

PAR JEAN CHELINI 

Il y a en France un débat, dont la solution parait s'orienter aujourd'hui dans 
un sens négatif, pour savoir si un parti démocrate chrétien est possible ou. souhai-
table. Cette question ne fait pas l'objet de l'article ci-après. Mais nul ne peut 
nier qu'il j, ait une tradition, un état d'esprit, une pensée qu'il convient historique-
puent et doet,'inalement d'appeler démocrates chrétiens. La critique majeure formulée à 
l'égard tIc cette pensée c'est qu'à force d'exigence personnaliste elle risque de contester 
ce qu'il y a de spécifique clans la puissance publique, et à force de la limiter elle s'expose 
à ne pas trouver de fondement valable à l'autorité de l'Etat. Jean Chélini est de ceux 
qui estiment au contraire qu'au cours de L'histoire s'est constituée, de plus en 
plus consistante et cohérente, une théorie politique et par conséquent une doctrine 
tic l'Elat proprement démocrate-chrétienne. Un tnijet de cette importance appelle 
évidemment discussion ainsi Jean Salusse dans un p'ochain numéro de • France-
Forunt • proposera sur ce problème des perspectives différentes de celles de Jean 
Chélini, et plus critiques à l'égard des conceptions démocrates-chrétiennes, ce qui fera 
deux contributions à une question qui, même enrichie de réf lextons neuves 
demeurera toujours ouverte. 

Dans le monde contemporain, le 
citoyen le plus éloigné de la vie pbli-
que, comme l'observateur le plus avati 
des problèmes politiques, finit toujours 
par se heurter à la réalité massive 'de 
l'Etiat, irriDossible à estjuiver. Même dans 
les régimes de type fédéral, là où l'Etat 
national a été voulu faible ou irnité 
dans ses a'bributions, par un processus 
quasi automatique, PEtat tend à s'adju-
ger peu à peu les pouvoirs locaux sa 
croissance récente aux Etats-Unis 
d'Amérique ou en Allemagne Occiden- 

tale illustre ce phénomène. Les 'pou-
voirs régionaux doivent se défendre 
contre Œ'Etat centralisateur par fl'éCeS-
sité et 'chaque foncti on  pdlitique ou 
sociale nouvelle provoque un conflit 
d'attribution. Dans tes pays tradition-
nellement 'centraiiés comme la F,ranee, 
la présence et l a  puissance de l"Etat se 
manifestent ave: encore plus de force. 
Pour certains enprits, l'Eta't national de-
meure toujours la seule réalité politi-
que, irrédudtible. En dehors de •lui il 
n'y e 4,as de force capabie d'unir les 

hommes entre eux. Au nom de cette 
conception de l'Etat, le Généra! de 
Gaulle n rejeté la oréation dune Euro-
•pe politiquement unie, privée, à ses 
yeux, de l'élément fédérateur indispen-
sable, le ciment de la tradition étati-
que. 

Aussi, parce qu'il est fort et orga-
nisé, l'Etat aipparait souvent à la fois 
comme un concept et une réalité homo-
gènes, comme un postulat politique 
éahappant à l'analyse  et accepté comme 
tel, sans inventaire, cela surtout dans 
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les pays fortement et anciennement 
centralisés. L'Etat existe, il a toujours 
existé, il existera donc toujours, nous 
nous trouvons devant le mythe de 
l'Ctat. Est-il compatible avec la dé-
mocra tic-chrétienne d'accepter la 
tradition étatique et de subir les 
conséquences innombrables, qu'elle 
implique dans la vie politique des so-
ciétés contemporaines 

L'Etot comme structure 

antérieure et étrangère 
au christianisme 

Une onalyse historique, même rapide, 
démontre que l'Etat en fait n'est pas 
une communauté naturelle et prn'ière 
comme la famille. Création de IRis-
Loire, ses 'traits se sont accusés peu à 
peu à travers des expériences succes-
sives. Ces tûtonnements oM été mis en 
fouine par les théoriciens et les juristes 
l'Etat-tnythe s'est alors constitué pour 
durer jusju'ù nos dours avec quelques 
variantes. 

Les Romains les premiers, ont façon-
né In notion de 'l'Etat, permanent, indi-
visible, lnktépendanit de son L chef. '. 1m-
perium s, J'npirc, devint une pemn-
ne, une entité que l'on divinisa. Ainsi, 
lorsqu'à In fin du ifi' siècie Dioclétien 
pour des raisons d'opportunité créa la 
'I'étrarchie, il y eut 'bien quatre empe-
reurs, deux Augustes et Ideux Césars, 
deux partes, l'Orient et l'Occident, mais 
il subsisto un seul Empire, servi par 
une bureaucratie et une arnié'e animées 
d'une idéologie imi&riaøiste. L'Etalt-
mythe parfaitement constitué fut le 
legs le plus important de la Romania 
à iunivers barbare. Le mythe subsista 
Indéffialment et suscita des constnietions 
nouvelles, chaque fois originales 'bien 
que conçues comme de simples restau-
rations (le ltmpire romain. Les clercs 
se chargèrent de relayer cette idéologie 
unitaire qui avait favorisé la diffusion 
du Ch r istian isme  en Europe et qui sein-
litait préfigurer l'unité de la patrie cé-
leste. Ailcuin et Gerbert insufflèrent à 
Chnrlemagne, puis à Othon lii], le goût 
(le 'cotte reconstruction, Mais la féoda-
lité, anti-étatique par essence, morcela 
A l'infini le pouvoir politique, laissant 
subsister la seule personne du Roi, sur-
vivcmmuie de l'mldi'e ancien. L'Eglise par 
intérêt et par idSlogie, protégea l'ins-
titution monarchique. A partir d'elle, 
I'Etat tendit à se reconstituer en Occi-
(iemtt aux xri' et XIII' sièdes, Loru'en 

France, les légistes de Philippe le Bel 
retrouvèrent avec le Droit Romain, la 
conception souiveraine de l'Etat, le 
mythe étatique repartit pour une non-
vefle carrière. 

Théologiens et juristes de 'la mener-
cIte absdlue élaborèrent une variante 
de l"Etatmythe, l"Etat-.prince. LEtat 
permanent, inldivisible, souverain, s'in-
carna dans une dynastie, choisie spécia-
lement par Dieu pour exercer sa fonc-
tion. Le conception fondamentale de 
l'Etat ne varia pas, sauf qu'elle prit un 
tour personnel et que 'le dévouement 
au Prinoe se confonirlit avec le service 
dc l'Etat. Une certaine moralisation 'de 
la fonction monarchique s'in]tsduisit 
avec le Christianisme dans l'Etait-prince, 
l'institution n'en fut pas affectée, mais 
seulement et en partie les détenteurs 
du pouvoir Saint Louis fut un prince 
soucieux d'appliquer la morale évangé-
lique dans son gouvernement, la plupart 
des autres princes de son temps ne 
le furent guère. Ni le couronnement, 
ni le sacre, ne changèrent la nature 
profonde de lEtat resté étranger au 
christianisme. 

Lorsque, au XVI' siècle, 'Machiavel 
définit la moraile du Prince, il systéma-
tisa la pratique commune, mais confor-
me à la nature 'profonde de l'Etat qui a 
pour fin suprême de se maintenir, et 
comme souci majeur, de trouver lets 
moyens de 'le faire au 'meilleur compte. 
Dès lors, l'Etat-mythe, ou sa variante 
l'Etat-prinjce, n'a pas cessé kie se réin-
carner sous des formes diverses, 'mais 
toutes réductibles, à ces deux schémas 
simples. 

'Le 'Révolution française brisa lEtS-
prince en France, puis par des réac-
tions successives qui se manifestent en-
core aujourd'hui, dans l!univers entier. 
En fait, le modèle de l'Etat jacobin 
qu'èlle distribua au monde, n'est qu'une 
version modernisée de •l'Etat-mythe 
antique. 'L'Etat, distinct de l'ensemble 
des citoyens, est un corps souverain. De 
ce fait, le peupe, c'est-à-dire la 'nul-
titude, l'ensemble des citoyens, n'est 
pas souverain. 'Il désigne ses représen-
'tants qui exercent pour 'lui et à sa 
place, la souveraineté nationale. Ce nou-
veau mythe 'de la souveraineté natio-
nale caractérisa la démocratie repré-
sentative cIL parlementaire de l'Occiident 
au XIX' siècle et au début du XX° siè-
cL'. L'Etat ne connaissait pas les per-
sonnes, il aidrninistrait des individus 
anonymes, dont la participation à sa 
vie, se limitait à l'exercice du droit de 
vote. A la personne physique du prince,  

se substitua la Nation, personne morale 
et mythique, pourvue de vertus'variées; 
l'Etat-mythe continua son existence, 
joua son jeu, servit sa morale, augmenta 
sa force. 

'Dans la mesure même où la Révolu-
tion avait brisé les structures sociales 
sans les remplaicer, elle avait laissé 
l'individu sans 'défense devant l!Etat, 
seule institution survivante à cette des-
truction de l'ordre antérieur, n y a 
d'ailleurs une dialectique de d'Etat, sa 
tendance naturelle à se renforcer, si 
l'on ne le contient pas constamment 
par des barrières solides. Dans la société 
disloquée, issue de la Révolution fran-
çaise, et engendrée par elle, peu à peu 
dans l'univers entier, 11'Etat gagna sans 
cesse en force, faute d'obstacles à son 
autorité. Le régime napoléonien qui le 
dota d'une structure juridique et d'une 
administration efficace, réf it de l'Etat 
moderne unie puissance comparable à 
l'Etat artique. Ii contribua à développer 
le mythe de l'Etat et à placer son ser-
vice au-dessus de tou5 les autres, Te-
cueillant ainsi un héritage de 'la monar-
chie capétienne. 

'Au XIX' siècle, en Europe Occidenta-
le, l'intérêt économique fat le seul obs-
tael'e à la toute-puissance de 'i'Etat. La 
volonté de profit, règle de conduite de 
la bourgeoisie capitaliste tendit à inter-
dire à l'Etat l'immixtion dans le domai-
ne des ' affaires s. 'La barrière fut 
puissante dans la mesure où la même 
bourgeoisi e  'détenait les leviers du pou-
voir politique. Elle n'eut pas à combattre 
lEts, qu'dlle contrôlait, elle eut sirn-
plement à ne pas intervenir dans le 
secteur économique. Le libéralisme lui 
assurait partout l'initiative de l'Stre-
prise, 'la 'direction des affaires, 'les béné-
fices et la certitude du succès en cas 
de conflit avec la classe laborieuse. Sur 
ce point, l'Etat libéral du XIX' siocle, 
se priva volontairement d'une preroga-
tive économique, que l'Etat antique, 
volontiers monopolistique et l'Etat-
prince fréquernmenit dirigiste, avaient 
utilisée avec vigueur. 

En revanche, les diotatures fascistes 
et communistes 'rétablirent l'Etat-mythe 
dans sa tdtalité idéologique, politique, 
sociale et économique. Les régimes tota-
litaires et nationalistes, comme le na-
zisme ou le fascisme italien, combinè-
rent parfaitement la mythologie de l'Etat 
et sa personnalisation. A un degré moin-
dre, nous retrouvons 'le même pheno-
mène dans le caUdillisme sud-américain. 
Le chef dont la 'légitimité réside non 
plus dans la délégation 'populaire, mais 
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dans le  succès de la prise du pouvoir 
par la force, ne représente pas le peu-
ple, iii en est l'émanation. Appuyé sur 
le Parti Unique êt La Mili ce  pdlitique, 
il constitue I'Et'ajt. Le chef, le  Parti et 
l'Etat, s'identifient totalement. L'homme 
est au service du Parti, donc de l'Etat, 
donc du chef. Dans le schéma commu-
niste, le processus d'identificaltion est .du 
même ordre. Le marxisme part d'une 
conception restrictive et économique du 
peuple, comme corps palitique. lii ne 
s'agit plus d'un ensemble de citoyens, 
juridiquement égaux en droit, quelles 
que soient leur naissance et leur situa-
tion sociale. lie peuple est réduit à 
la classe prolétarienne, dynamique, vic-
torieuse de la bourgeoisie et de ses 
alliés ou destinée à l'être Il ne s'étend 
pas à tout le prolétariat, mais unique-
ment à ceux de ses membres qui aœep-
tent l'analyse marxiste du monde et 
veulent la mettre en pratique. Ainsi 
s'établit l'équation : le peuple = le 
prolétariat = le parti communiste. Mais 
comme nous ne sommes plus dans un 
régime pluraliste et que le parti cern-
muniste reste 'la seule expression poli-
tique possible, il incaruie i'Etat, et 
l'équation prend son énondé définit le 
euple = le prolétariat = le parti 

communiste = lEstait. Si l'on simplifie 
l'éqStion, en sulaprimant les intesmé-
diaires, noua obtenons l e  peuple = 
l'Eta't, soit l'expression la plus parfaite 
du totalitarisme étatique. 

'Il St facile de constater, après l'exa-
men de ces différentes incarnations  de 
l'atat-unthe ou dc l'Etat-prince, que 
les chrétiens n'ont guère joué de rôle 
dans l'éhtoration de ces conceptions. 
L'Etiat existait avant le Christianisme, il 
lui a survécu et s'est même rer)Jorioé 
en concluant un pade avec lui. De ce 
fait, les chrétiens en ont été souvent 
les meilleurs serviteurs. A partir de 314, 
admis par Constan±in dans la vie offi-
cielde et légale dc l'Etat Romain, ils 
l'ont servi avec fidélité. Depuis cette 
date, la collaboration des chrétiens avec 
I'Etat n'a plus cessé, et dès lors, comme 
le disait avec humour le Cardinal Pacca, 
dans ses Mémoires Les évêques 
ont hanté l'antichambre des rois s. 

Théoriciens et auxiliaires de lia monar-
chie absolue, les catholiques ont aussi 
collaboré, en Fe'ance, à lEstai impérial 
et administratif des Napoléons, à l'excep-
tion de quelques honunes et de quelques 
groups L'Entpereur n'était-il pas le 
nouveau Constantin ? L'alliance du 
trône et de l'atitlel parut à la majorité 
d'entre eux, profitable et souhaitable, et  

ils ne combattirent les étatismes con-
temporains, les démocraties laïques ou 
les dictatures mddernes, que lorsqu'elles 
s'attaquèrent directemert â la morale 
chrétienne, à l'exeltice  du calte ou aux 
droits fortdamentaux de la personne. 
On voit même des chrétiens accepter 
la dictature et la servir, à condition 
qu'elle respecte la religion, voire mlème 
la soutienne. Mieux enicore, certains 
théoriciens contemporains, se réclamant 
du catholicisme, définissent la dictature, 
comme le seul moyen de défendre la 
civilisation chrétienne. 

Cette attitude se justifie le plus fré-
quemment, en vertu d'une interpréta-
tion un peu simple du « Rendez â Cé-
sar ce qui est à César s, et d'un coin-
mentaire élémentaire du passage de saint 
Paul sur la soumission nécessaire au 
gouvernement légitime, même s'il est 
inique. A la limite, cette attitude repose 
sur l'acceptation implicite par l'élite 
comme par le peuple chrétien du postu-
lat que l'Etat et la religion sont de deux 
ordres différents. L'Etat leur apparait 
comme une réalité antérieure au chris-
tianisme, ayant son existence et son éthi-
que propres, indépendantes de la mo-
rale commune. Dès lors, entre ces deux 
réalités irréductibles il peut y avoir des 
rapports, voire subordination de principe 
de l'Etat à l'Eglise, comme dans la théo-
rie des Deux Glaives, niais il ne peut 
y avoir compénétration, imprégnation 
durable de l'Etat par l'éthique chré-
tienne. Les deux peuvent être séparés 
ou liés par un Concordat, l'Etat n'en 
demeure pas moins totalement étranger 
à la morale évangélique. Sur ce point, 
le Christianisme n'a pas pu, ou n'a pas 
su, intégrer ITtat dans  sa conception 
du monde. D'ailleurs, des générations de 
clercs ne l'ont pas voulu, préférant se 
retirer du monde, car s le soldat de Dieu 
ne se mêle pas des affaires du siècle 
(II Tim. 2, 4). De ce fait, des multi-
tudes de if aïcs ont accepté de servir 
l'Etat sans inventaire, admettant qu'il 
y ait deux morales, celle du Christ et 
celle de PEtat, tolérant malgré cela que 
l'Etat païen, hérité de l'antiquité, soit 
affublé de l'étiquette chrétienne, se 
prêtant ainsi, sans le vouloir, à une 
terrible confusion qui a fait porter au 
christianisme bien des responsabilités de 
l'Etat-prince qui s'est servi de Gui, en 
prétextant le servir. Cependant, à quel-
ques moments privilégiés de l'Histoire, 
les chrétiens ont cherché à remplacer 
l'Eta.t par un:e autre construction socio-
politique, ou à en modifier le contenu, 
selon leur éthique propre. 

Chrétienté médiévale 

et démocratie chrétienne 

Qu'ils aient senti ou non les tensions 
entre l'Etat et les exigences de la mo-
rale chrétienne, certains esprits anciens 
ou modern es  n'ont pas cessé d'être fas-
cinés par la vision d'un Etat chrétien, 
calquant la cité terrestre sur la cité de 
Dieu. Cette tentation permanente n'a 
pas disparu, et aujourd'hui encore cer-
tains continuent à vouloir bâtir la Cité 
Catholique. Outre sa difficulté extrême 
de réalisation, cette perspective niécon-
nait totalement la liberté des hommes. 
Au départ, pareille construction exige 
une parfaite unanimité de Foi. Où trou-
ver un tel accord dans le monde mo-
derne, à moins de l'obtenir par la con-
trainte ? Un malentendu profond ré-
side à la base d'une pareille conception 
la confusion entre l'homme  justifié par 
la mort et qui participe à la vie éter-
nelle, donc sans plus aucun problème, et 
l'homme vivant, marqué par le péché, 
attiré par les passions, libre de son acte 
de Foi, comme de ses choix temporels. 
Si l'on persiste dans cette voie, l'on 
aboutit à l'hypocrisie des Etats officiel-
lement chrétiens comme les monarchies 
d'Ancien Régime ou l'Espagne fran-
quiste, qui se sont comportés et se com-
portent en pratique comme des Etat.s 
païens, et où la société a présenté et 
présente encore la même hétérogénéité 
d'opinions et de conduites que dans les 
pays politiquement sécularisés. Si l'on 
refuse l'hypocrisie, il faut recourir à 
l'ordre moral et l'on rallume nécessai-
rement les bûchers de la Sainte Inqui-
sition. Huile dictature ne pourrait être 
plus terrible, en dehors du commu-
nisme, que celle d'un catholicisme inté-
griste et totalitaire. 

Si nons mettons â part à cause d:e 
leur caractère particulier et limité, les 
constructions politico-religieuses créées 
par les Jésuites, chez les Guaranis du 
Paraguay, nous ne trouvons guère dans 
l'Histoire qu'une seule tentative réus-
sie de structure socio-politique d'inspi-
ration chrétienne, la chrétienté médié-
vale. 

li est à noter que son succès coites-
pondit à un amoindrissement, voire à un 
évanouissement provisoire de l'Etat na-
tional, en Europe occidentale du X au 
XIII' siècle, et qu'elle ne résista pas 
aux XW' et XV' siècles, à la renais-
sance des Etats et à l'apparition de leur 
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impérialisme, alors même que l'unité 
dc Foi n'était pas sociologiquement rom-
pue. Dans l'univers carolingien, des 
groupes de clercs avaient élaboré une 
conception providentielle de la société. 
liéritiers de saint Augustin et d'isidore 
tic Séville, Alcuin, puis Jonas d'Orléans 
et Hincmnr de Reims, relayés  de siè-
dc cii siècle, avaient bâti un nouvel 
ordre socio-politique effi cace  qui ren-
doit compte des structures de leur 
temps. Voulue pnr Dieu, la société de-
vait perunettre A l'homme de préparer 
nu mieux son salut. Rassemblés dans 
le • PopuIus christianus » le peuple  
chrétien, les clercs, les moines, les sol-
dats, les paysans avaient chacun une 
tAche à accomplir. Tls formaient des or-
cires, « ordines , ayant une fonction 
propre, tin • ministerium Le roi était 
fait pour gouverner selon le conseil des 
évêques, les clercs constituaient les in-
termécliaires nécessaires avec Dieu, les 
soldat8 protégeaient le peuple chrétien, 
les paysans le nourrissaient. Tous, le roi 
compris, devaient obéir à Dieu et à sa 
loi, et les sanctions spirituelles  et tem-
porelles frappaient le contrevennat. 
Ainsi le souverain n'était plus que l'exé-
cutant, le glaive d'une éthique supé-
rieure, l'Etnt n'existait plus indépen-
damment du peuple chrétien, il était à 
son service. Ce système pouvait s'inté-
grer dans un empire unitaire ou bien 
tics royaumes distincts, ou encore des 
seigneuries innombrables. Plastique, il 
s'adaptait A une société dont la reli-
gion farinait ]'é!émcnt intégrateur, même 
si ses formes  variaient selon les temps 
et les lieux. Le réveil du commerce, au 
Xli' siècle, la naissance progressive de 
la i)ourgcoisie marchande ne purent 
guère trouver de place dans ce cadre 
conceptuel. La renaissance des Etats na-
tionnux, l'apparition de monarchies pro-
gressivement centralisées rendirent peu 
à peu caduque la réalité du système. 
Schématiquement, l'Etat de chrétienté 
subsista jusqu'à la Révolution, mais il 
n'était plus qu'un cadre sclérosé d'où la 
vie sociale avait fui. 

Le catholicisme, le luthéranisme ou le 
calvinisme restèrent, selon les lieux, re-
ligions de l'Etat, mais le christianisme 
avait peu A peu cossé d'informer la vie 
sociale et politique. 

Le monarque absolu, même s'il avait 
I3ossuet comme théoricien, ne nourris-
sait plus une conception proprement mi-
nistérielle de sa royauté, mais il exer-
çi.it, sans coatrôle, sur son peuple et sur 
son Eglise. un pouvoir que limitait seu-
lement la tradition. Dans leur ensemble,  

les catholiques acceptaient parfaitement 
cet état de choses, même de servir un 
prince absolu non-catholique, et en sens 
inverse, les protestants le faisaient à 
leur image. Au XIX' siècle seulement 
apparurent des éléments de mutation. 
Les progrès de la démocratie politique 
et l'apparition des formes inhumaines de 
l'économie amenèrent certain 5  catholi-
ques, puis la papauté elle-même, à dé-
sacraliser la monarchie et le système 
socio-politique de l'ancien régime. Alors 
se manifestèrent peu à peu les condi-
tions historiques favorables à la cons-
tructian de schémas conceptuels neufs 
et susceptibles d'intégrer le nouvel or-
dre politique et social dans une vision 
chrétienne les écoles de la démocra-
tie chrétienne furent à l'aboutissement 
de cet effort. 

Un peu partout, dans l'Europe occi-
dentale, le nationalisme, l'étatisme se 
développèrent avec force à la fin du 
XIX' siècle, allant crescendo jusqu'à leur 
aboutissement naturel, la premiere 
guerre mondiale. En même temps les 
conflits sociaux se multipliaient, dans 
l'affrontement entre l'appétit exacerbé 
de profit du capitalisme triomphant, et 
la conscience croissante, dans le prolé-
tariat, de l'injustice sociale. Tandis que, 
dans les milieux catholiques français 
notamment, une majorité se crispait au-
tour d'idéologies réactionnaires, rajeu-
nies par des théoriciens comme Maur-
ras, quelques groupes essayaient d'ap-
porter les premières réponses politiques 
aux exigences du moment. En France, 
des hommes comme les abbés démo-
crates Naudin et Lemire, des mouve-
ments comme Le Sillon de Marc San-
gnier. s'efforcèrent de réconcilier doc-
trinalement et pratiquement la démo-
cratie et le christianisme. Ailleurs, en 
Allemagne, en Belgique et en Hol-
lande, sans aller aussi loin, des partis 
politiques  apparurent, regroupant les ca-
tholiQues, pour leur permettre de jouer 
un rôle actif dans l'Etat qui voulait 
ignorer ou combattre les exigences de 
leur morale. En Italie, les catholiques 
ligotés par le non expedit restaient à 
l'écart de la vie politique, laissant aux 
anticléricaux le soin de conduire un des 
Etats européens resté sociologiquement 
le plu8  catholique. Presque seul, dans 
la région de Bergame. le orofesseur Rez-
zara, l'ami de Mgr Radini-Tédeschi, le 
maitre du jeune Giuseppe Roncalli, te 
futur Jean XXIII, luttait pour que 

soient candidats aux élections des ca- 

Jacques Maritain 
L'Ega t. vicaire du peuple 

tholiques socialement ouverts et doctri-
nalement solides. ' Remarquons au pas-
sage que dans les Etats où dominaient 
des majorités protestantes ou orthodoxes, 
aucun mouvement de cet ordre ne se 
manifestait dans leur sein la désa-
cralisation de l'Etat-'priace n'y était pas 
encore entreprise. La guerre 1914-1918 
se chargea de l'opérer brutalement, em-
portant dans la défaite les derniers te-
nants de l'ancien régime, la monarchie 
austro-hongroise, l'empire allemand et 
l'autocratie tsariste. 

Le développement des dictatures fas-
cistes et les progrès du communisme 
entre les deux guerres jrovoquèrent la 
secousse déterminante qui stimula pen-
seurs et hommes politiques européens 
à élaborer un nouvel ordre. Auprès des 
chrétiens, les Etats-princes avaient bé-
néficié de la tradition médiévale et ils 
avaient, au moins en principe, maintenu 
leur adhésion ou leur protection aux 
Eglises et à la morale chrétienne. Le 
communisme et les dictatures ne se 
prètèrent pas à cette pétition de prin-
cipe. Fox*lés sur des idéologies athées 
ou anti-religieuses, non seulement ils 
combattirent le christianisme, mais en-
core ils s'efforcèrent d'arracher de la 
société, les structures, les institutions, 
les pratiques suscitées par l'influence 
évangélique. Il devenait impossible aux 
chrétiens conscients d'accepter les régi-
mes de dictature. Par ailleurs, ces Etats 
se rendirent coupables de crimes contre 
l'humanité, dont 1%orreur fut décisive 
pour la grande masse des chrétiens, 
même politiquement peu formée. Dans 
cette phase de résistance intellectuelle, 
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puis de clandestinité armée, s'élabora 
dans Iturope occidentale et centrale la 
doctrine et les équipes de la dérnocra-
tic chrétienne. Mais ce phénomène ne 
s'est pas produit en Union Soviétique. 
La dictature s'y manifesta de façon plus 
totale et plus cruelle qu'ailleurs. Mais 
cela ne suffirait pas à expliquer l'ab-
sence de réaction politique des chré-
tiens. Il faut l'attribuer à deux causes 
l'inexistence de la tradition déqnocra-
tique - le peuple russe est passé de 
l'autocratie tsariste è la dictature com-
muniste - l'effacement politique total 
de j'Eglise orthodoxe russe, traditionnel-
lement aux mains de l'Etat. Le concor-
dat de fait, entre le patriarcat de Mos-
cou et le gouvernement du Kremlin, éta-
bli pendant la seconde guerre mondiale, 
exclut d'ailleurs pour l'avenir une évo-
lution semblable à celle de l'Europe oc-
cidentale. 

L'Etat-prince étan.t définitivement dé-
truit, l'Etat-mythe des dictatures, incom-
patible avec le christianisme, les condi-
tions étaient devenues favorables pour 
une élaboration chrétienne de la démo-
cratie politique. Elles n'avaient pas été 
réunies jusqu'alors ce qui explique 
l'échec de Lammenais au début du 
XIX. siècle, tout comme le caractère 
imprécis et romantique de sa réflexion 
politique. Les temps n'étaient pas mûrs. 
Cette remarque souligne le caractère 
relatif de la démocratie chrétienne, sa 
nature historique et contingente. Ses 
théoriciens n'en veulent pas faire la cité 
chrétienne par excellence, une créa-
tion de caractère religieux, définitive et 
dogmatique. A la différence de la chré-
tienté médiévale, dont l'ossature en or-
dres reposait sur une analyse théolo-
gique et s'organisait en une structure 
théocratique, la démocratie chrétienne 
se fonde sur une étude du réel poli-
tique et s'organise en fonction des exi-
gences de la morale évangélique, adap-
tée aux besoins du temps et du lieu. 
A la lumière des  impératifs chrétiens, 
tn démocratie chrétienne s'est élaborée 
à partir des réalités de l'histoire contenu-
poraine. Comme le dit remarquablement 
Jacques Maritain • Il ne s'agit pas de 
prétendre que le christianisme est lié è 
la démocratie, cequi est faux, mais de 
constater que la démocratie est liée au 
christianisme, considéré comme énergie 
historique au travail dans le monde. 
La démocratie d'inspiration chrétienne 
ne prétend pas épuiser les incarnations 
temporelles du christianisme. A l'inté-
rieur de la pensée politique chrétienne,  

elle se présente comme une école parmi 
d'autres, qui se définit, par exemple, par 
opposition à l'école autocratique et hié-
rarchique de Charles Maurra.s. De ce 
fait aussi la démocratie chrétienne ne se 
définit pas comme un régime total et 
exclusif, elle s'ouvre, en tant que for-
mation politique ou gouvernementale, 
aux hommes qui ne croient pas à la 
transcendance du christianisme, mais qui 
acceptent ses valeurs civilisatrices. Elle 
rejette le postulat de l'unanimité spiri-
tuelle de la nation, elle renonce à bâ-
tir la cité terrestre è l'image de la di-
vine, elle répudie la contrainte de l'Etat 
confessionnel, pour se développer dans 
la société pluraliste où voisinent les fa-
milles spirituelles et les groupes politi-
ques. L'originalité de la démocratie chré-
tienne est d'avoir tenté, et en grande 
partie réussi, ce que d'autres penseurs 
ou mouvements contemporains ont fait 
sur le plan de la science et de la 
philosophie, la synthèse entre les démo-
craties et les valeurs chrétiennes. Inté-
grer les chrétiens dan5 la société dé-
mocratique, unir harmonieusement les 
exigences de la morale chrétienne et 
l'idéologie démocratique, développer dans 
les structures une action qui concilie les 
deux, ont été les grandes préoccupa-
tions des penseurs des mouvements  dé-
mocrates chrétiens. Cela a entraîné une 
nouvelle vision de l'Etat et de la so-
ciété, uniforme dans ses grandes lignes, 
mais variables dans se5  réalisations pra-
tiques, car les besoins ne sont pas les 
mêmes partout et les problèmes ne se 
posent pas identiquement aux démocra-
tes chrétiens de l'Europe occidentale, 
ou à ceux de l'Amérique du Sud. Une 
identité de préoccupations, une façon 
d'aborder les problèmes caractérisent la 
démocratie chrétienne, beaucoup plus 
qu'une unité systématique d'action po-
litique. 

L'Etat dans la pensée 
démocrate chrétienne 
personnalisme, pluralisme, 
participation 

'L'Etat, dans la pensée démocrate chré-
tienne, se définit par opposition à l'Etat-
mythe ou à l'Etat-prince. li n'est pas 
une personne, morale ou physique, dis-
tincte de la totalité des citoyens, et qui 
existe, face à une collection d'individus, 
sans liens entre eux, Etat que l'on sert 
pour lui-même, auquel on sacrifie la 
justice, la vérité, la liberté! L'Etat n'est  

que l'expression organisée de l'ensemble 
des citoyens, son autorité ne vient pas 
d'ailleurs que du peuple, il ne peut 
en être séparé ou avoir des intérêts dif-
férents des siens : • En dernière ana-
lyse, précise Jacques Maritain, nul pou-
voir terrestre n'est l'image, ni le vicaire 
do Dieu. Dieu est la source même de 
l'autorité dont le peuple investit les 
hommes ou les organes (de i'Etat) 
mais ils ne sont pas les vicaires de Dieu. 
Ils sont les vicaires du peuple, et ils 
ne peuvent être divisés du peuple par 
aucune propriété supérieure essen-
tielle. • Lttat sert l'homme, l'homme 
ne sert pas l'Etat. Le bien commun de 
la communauté est la seule fin, le seul 
'but de l'Etat. La gloire de l'Etat, sa 
grandeur ne sont que des manifesta-
tions du mythe païen de l\Etat, qui n'ont 
aucune signification dans une perspec-
tive chrétienne. Le fondement de la so-
ciété et de l'Etat est la personne, la 
conception démocrate chrétienne est 
d'abord personnaliste. L'ensemble des 
personnes qui constituent le peuple dé-
tient la souveraineté, chacune possède 
donc un fragment de la souveraineté 
populaire, chacune est libre de l'expri-
mer et responsable de son expression. 
Personnaliste, la conception démocrate 
chrétienne de l'Etat tend à développer 
au maximum la participation et la res-
ponsabilité de chaque  citoyen. 

Marc Sangnier dans l'Esprit démocra- 
tique affirmait cette conviction 	avec 
force 	La démocratie est l'organisa- 
tion sociale qui tend à porter au maxi-
mum la conscienc0  et la responsabi-
lité civiques de chacun en lui permet-
tant dans la mesure de ses capacités et 
de ses forces de prendre une part ef-
fective à la direction des affaires com-
munes. Pour être en démricratie, il ne 
suffit pas d'être gouvernés par de bon-
nes lois sociales, de bénéficier d'une lé-
gislation ouvrière tutélaire, il importe 
que chaque citoyen soit le gardien de 
la chose publique, qu'il collabore effec-
tivement à l'oeuvre commune, et que, 
alors même qu'il demeurerait attaché 
aux plus humbles emplois, il se rende 
exactement compte qu'il y collabore. 
Cela implique, pour les démocrates 
chrétiens, la conception d'une démo-
cratie authentiquement populaire, d'une 
démocratie personnaliste, communautaire 
et pluraliste, opposée à l'individua'lisme 
libéral, comme au collectivisme marxiste. 
C'est ce que précisait Georges Hourdin 
en 1947 . Si nous réclamon5  une dé-
mocratie populaire, ce n'est pas sans 
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raisons doctrinales.., et sans références 
à l'histoire de nos idées nous vou-
lons dire par 1h que nous sommes ré-
solus à bûtir en F.rance une Républi-
que dans laquelle c'est le peuple réuni 
dans ses groupements naturels qui 
uniate et porte Ittat. 

La démocratie d'inspiration chrétienne 
implique donc le rejet du mythe ré-
volutionnaire de la souveraienté natio-
ruile pour lui substituer la notion de 
souveraineté populaire. Marc Sangnier 
déclarait déjà, au 1V Congrès du c Sil-
lait •, le 26 février 1905 - La Répu-
blique que nous voulons n'est pas sem-
blable à cotte monarchie décapitée que 
1c parlementarisme nous fournit la 
République démocratique sera celle où 
choque citoyen sentira qu'U a une part 
(lu pouvoir t. Cela implique que si le 
peuple est souverain, ses représentants 
ne le sont plus. 11s sont là pour ex-
primer la volonté générale et pour cher-
cher h exécuter les aspirations du peu-
ple e" les traduisant par des lois bien-
faisantes • Le peuple souverain, 
s'écriait François de Menthon, à la tri-
bune du Parlement le 10 avril 1946, 
ne peut plus abandonner pendant une 
longue période et de façon irrévocable, 
la charge do sa destinée à des repré-
sentants élus, en leur donnant une sorte 
de blanc-seing pour quatre ou cinq 
ans. Dans cotte perspective, l'utilisa-
tion du référendum législatif, comme il 
est d'usage en Suisse, perme.t l'expres-
sion plus fréquente de la souveraineté 
populaire. Mais son initiative doit ap-
partenia' aussi bien au pouvoir légis-
latif qu'au pouvoir exécutif, sinon elle 
peut devenir une arme redoutable en-
tre les mains du chef de l'Etat et fonc-
tionner comme un plébiscite. Dans cette 
nième perspective, l'élection du chef 
de l'Etnt par les citoyens paraIt s'ins-
crire naturellement parmi les préroga-
tives de la souveraineté populaire. 

Mais 5i la souveraineté populaire tend 
h limiter les pouvoirs des représentants 
cli, la nation, il n'entre pas dans sa lo-
gique de réduire la vie politique è un 
recours plus ou moins fréquent au ré-
férendum législatif ou h l'éleotion du 
président au suffrage universel. Si elle 
se limitait h un dialogue entre les ci-
toyens et le pouvoir, nous retournerions 
très vite dans un régime de démo-
cratie formelle, le pouvoir disposant 
avec la radio, la télévision, le cinéma, la 
presse, d'assez de moyens pour persua-  
de,' aux individus d'aller dan5 le sens 
où il veut, en leur donnant l'impres-
sio'i d'agir dans leur propre sens. Pour  

s'exprimer avec efficacité, la démocra-
tie n besoin de structures intermédiai-
res, de groupes « Entre la démocra-
tie individualiste issue du ra1icalisme 
jacobin, écrivait Raymond Laurent, et la 
démocratie étatiste, il y a place pour 
une démocratie populaire, reconnaissant 
l'existence de groupes intermédiaires, les 
uns naturels, les autres libres. Les grou-
pement.s doivent être pourvus d'un sta-
tut légal qui les érigera en institutions 
juridiques et dotées d'une représenta-
tion régionale et nationale qui dispo-
sera d'ua pouvoir consultatif et môme 
réglementaire. » La démocratie de 
groupe implique donc, à la limite, à 
côté de l'assemblée politique, une re-
présentation valable des groupements 
professionnels, des organismes économi-
ques, des corps scientifiques ou cultu-
rels, des familles, des collectivités ré-
gionales et locales, etc. On pourrait 
donc supposer deux sources à la sou-
veraineté populaire le suffrage uni-
versel des individus-citoyens, le suffra-
ge représentatif des personnes-citoyens. 
La grande objection faite à l'idée de ce 
second suffrage personnalisé et à l'as-
semblée qui pourrait en sortir, est qu'il 
n'exprimerait que des intérêts particu-
liers. Mais ne vaudrait-il pas mieux 
intégrer l'expression de ces intérêts 
dans le système politique, plutôt que 
d'en voir la pression s'exercer clandes-
tinement sur les assemblées élue s  au 
suffrage universel 7 Dans un régime 
où le seul suffrage exprimé reste po-
litique, se manifestent sans cesse des 
signes de frustration des individus et 
des groupes qui, incapables de faire en-
tendre à un niveau efficace leurs re-
vendications, ont recours à la violence 
ou à la corrùption. D'ailleurs, en refu-
sant de voir cette réalité, on laisse 
les parlementaires se spécialiser dans la 
défense des intérêts locaux de leur cir-
conscription. ri y a le député-paysan, 
le député-ouvrier, le député-viticulteur 
ou betteravier. L'intérêt général ne sou!-
fre-t-il pas de cet état de fait 7 La 
notion de suffrage universel, comme 
source unique de la souveraineté popu-
laire, n'est-elle pas un héritage jaco-
bin, une implication de la démocratie 
individualiste et représentative 7 A vou-
loir la conserver intangible, on solérose 
l'exercioe de la démocratie. Si l'individu 
a un suffrage indifférencié, qui est le 
suffrage universel, la personne engagée 
dans des groupements et des activités 
divers peut exercer, à ce titre, un autre 
genre de suffrage, dan3 un cadre qu'il 
faudrait déterminer. Un relais intenné- 

diaire pourrait permettre à ce suffrage 
de donner un cadre vivant à 0es ccl-
lectivités régionale5  qui ont tant de 
mal à s'individualiser dans un Etat cen-
tralisateur. 

Personnaliste et communautaire, la dé-
mocratie chrétienne se définit de ce fait 
comme pluraliste. Plaçant la personne 
libre, à la base du système démocra-
tique, elle reconnait et encourage le re-
groupement des familles spirituelles et 
politiques en partis. Le système multi-
parti3  et un régime proportionnaliste 
d'élection apparaissent comme des consé-
quences logiques de sa doctrine, les tra-
ditions historiques et les besoins du mo-
ment pouvant aboutir à des législations 
diverses  sur ce point. -- 

Cette conception pluraliste et person-
naliste de la démocratie qui est celle de 
la démocratie chrétienne est-elle sus-
ceptible de résoudre les difficultés ac-
tuelles  du gouvernement démocratique, 
d'intégrer dans un ensemble politique 
les problèmes nouveaux qui naissent 
constamment de l'évolution de notre so-
ciété 7 

Nous constatons l'échec de la démo-
cratie cantonnée au politique, limitée au 
geste électoral. Un peu partout, la seule 
substitution pratique importante par rap-
port à l'Ancien Régime a été le choix 
des gouvernants et des législateurs par 
le peuple. Mais à partir de leur élec-
tion les magistrats  démocratiques ont 
gouverné et légiféré comme ils l'au-
raient fait dan3  la monarchie. Le ci-
toyen n'est pas vraiment associé à la 
gestion des affaires publiques. 

Démocratie de participation, la démo-
cratie d'inspiration chrétienne doit met-
tre au premier plan dans son action à 
venir le développement de l'intégration 
politique des citoyens dans l'Etat. Cela 
suppose la reconstitution d'une instruc-
tion civique à tous les niveaux de l'en-
seignement Après l'Dc'sle, les partis doi-
vent devenir des instruments de forma-
tion politique. Expression particulière du 
bien commun, le parti doit, à l'inté-
rieur de la démocratie, instruire les ci-
toyens pour entreprendre la conquête et 
l'exercice du pouvoir. 

Dans cette perspective, l'Etat cesse 
d'être un prince ou un mythe, pour de-
venir un « Etat éducatif -, selon l'ex-
pression élaborée par M. Rovan dans 
son livre récent, Une Idée neuve, la dé-
mocratie. Non que l'Etat distribue ou 
impose une doctrine, mais parce que 
populaire dans son essence, il appelle 
tous les citoyens à participer à sa vie 
et à son fonctionnement, il stimule tou- 
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Philippe le fiel ou I'Etat-Prince 
« Le Roi est Empereur en son royaume » 

tes les initiatives d'éducation et d'ac-
tivités politiques. Cela implique qu'il re-
connaisse le pluralisme profond du sys-
tème démocratique et renonce en con-
séquence à certains monopoles jus-
qu'alors exercés dans des Etats très cen-
tralisés comme In France : celui de 
l'université ou de la radio-télévision, 
par exemple. Soustraire un domaine à 
l'Etat ne veut pas dire le confier né-
cessairement à des intérêts privés. Cela 
était vrai et le reste dans la démo-
cratie individualiste et libérale qui ne 
connaît que deux 'réalités l'Etat et les 
in'dividus. Dans la démocratie plura-
liste, les groupes assurent les relais 
entre les personnes et l'Etat, et c'est 
à leur représentation qu'izmombe la ges-
tion de certains oianisxnes jusqu'alors 
laissés à l'Etat ou aux intérêts privés. 
L'Etat conservera alors, grâ*e notamment 

au Plan, un rôle essentiel de coordina-
teur, pour lequel il a vocation. Ainsi, 
la nécessaire autonomie de l'Université 
ne peut avoir pour conséquenec, le dé-
veloppernent arbitraire des études, dans 
des secteurs déjà pléthoriques. L'Etat 
doit fournir à ses dirigeants toutes les 
informations statistiques nécessaires pour 
pouvoir intégrer dans le Plan l'activité 
de l'Université et la formation des cadres 
intellectuels de la nation. La démolition 
de l'Etat-mythe ne doit pas aboutir A 
la création de féodalités nouvelles. 

La montée de la participation démo-
cratique et du sens de la responsabilité 
politique doit permettre de démanteler 
progressivement dans notre société l'éta-
tisme, et de substituer à une société 
étatisée une société autostructurée, inté-
grant les citoyens à la vie de la Cité. 

Struoture anténeure au christianisme, 

I'Etat s'est inséré dans la civilisation 
chrétienne, sans se laisser imprégner par 
elle. Ses techniques, sa morale, sas be-
soins, ont prue toujours prévalu dans 
l'exercice du pouvoir sur les exigences 
de la moraie évangélique. De ce fait, 
sauf par un abus intolérable, l'on ne 
peut parler d'Etat chrétien. Pareille 
construction repose sur la contrainte 
ou sur l'hypocrisie, sauf dans le cas 
théorique d'une parfaite unanimité de 
Foi. La conception ministérielle de la 
société qui a assuré l'équilibre de l'uni-
vers médiéval, a correspondu en fait à 
l'affaissement, quasi total de 1'Etat en 
Europe Occidentale, du X' au XII' siè-
cles. Le succès relatif de cette formule 
ne doit laisser aucune nostalgie elle 
ne répondrait plus en aucune manière 
aux structures sociales et mentales de 
notre temps. La démocratie d'inspiration 
chrétienne peut, en revanche, constituer 
une incarnation efficace des  exigences 
de in morale chrétienne dans le domaine 
politique contemporain. De la démocra-
tie politique, issue de la Révolution fran-
çaise, elle consenve les mécanismes du 
suffrage universel des individus, comme 
une source de pouvoir, la règle majori-
taire, le pluralisme, mais elle développe 
la construction, en lui donnasit pour base 
la personne comme seconde source de 
pouvoir, en prenant les groupes comme 
moyens d'ecpression démocratique. Po-
pulaire, la démocratie chrétienne réin-
tègre l'Etat dans le peuple en lui reti-
rant sa souveraineté aIolue, en le limi-
tnnt à un rôle d'exécution et die coordi-
nation. Dans le nl&ne tenis, elle s'ef-
force de faire participer chacun à la 
vie publique, en démultipliant au maxi-
mum 'les rouages démocratiques. Portée 
au pouvoir dans des situations révolu-
tionnaires, comme en France ou en Ils-
lle, placée devant des tâches de recons-
truction nationale comme ce fut le cas 
dans tous les pays d'Europe, la démo-
cratie chrétienne n'a pas toujours pu mo-
difier aussi radicalement les structures de 
l'Etat et de la société. Elle a ponté des 
coups décisifs à la souveraineté exté-
rieure des Etats européens, en créant 
les communautés économiques des Six, 
plus qu'elle n'a modifié les prérogatives 
intérieures des Etats, pour donner une 
dimension vécue à la démocratie. A peu 
près partout, elle a réussi à intégrer les 
chrétiens dans le régime démocratique, 
il lui faut maintenant intégrer des 
citoyens responsables dans un Etat dé-
mocratique. 

Jean CHELINI. 

23 



étude 

LOUIS Niv 
homme dans 1Uni versun    

par Pierre GOUBERT 

Créée et dirigée par deux des plus remarquables représen-
tants de ta jeune école historique française, François Furet 
et Denls Riche t, la collection t L'Histoire sans frontières » 
vlarquera sans nul doute une date importante dans ce qu'on 
pourrait appeler L'histoire de l'Histoire. Elle se propose en 
effet de publier, à L'usage d'in, public non spécialisé, des 
ouvrages dont le caractère commun est de concevoir la 
recherche historique comme la synthèse de toutes les sciences 
humaines. Comme, après Michelet, Lucien Febvre, Marc Bloch 
et Fcrnand Braudel n'ont cessé de le souligner, la matière 
de l'histoire, c'est l'homme. L'économiste t'étudie dans son 
travail, le psychologue dans ses rapports avec ses semblables, 
le politique dans sa participation à la vie de la cité, L'historien 
de l'art ou de la littérature dans son incarnation culturelle. 
Mais au-delà des chercheurs singuliers, il appartient à l'his-
torici, de restituer à t'aventure humaine sa dimension glo-
bale. Tel est le sens de t L'Histoire sans frontières », col-
lection publiée aux Editions Fa yard. 

Après e La philosophie des lumières » d'Ernest Cassirer, 
rugueuse et irremplaçable analyse des sources de l'esprit 
moderne, après e L'Europe des Princes éclairés » de Léo 
Gershoy et le très original essai d'Eric Hobsbawn sur les 
e Primitifs de la révolte dans l'Europe moderne » parait 
aujourd'hui le quatrième volume de cette collection e Louis 
XLV et vingt millions de Français ». Le propos de ce 
livre, troublant à bien des égards parce qu'il touche à un 
règne que lés Français regardent toujours avec un oeil pas-
sionné, • c'est, comme l'écrit son auteur Pierre Goubert, de 
e confronter Louis à son royaume et à son temps, de poser 
L'éternel problème du grand homme dans l'histoire ». 

De cet essai qui, à propos du XVII' siècle aborde un pro-
blème psychologique et sociologique de tous les temps, nous 
avons extrait le dernier chapitre, vaste regard d'ensemble 
sur l'homme et son règne. 

Lu-cien FSvre, l'un des guides de 
l'écolo historique française, écrivit un 
jour que l'historien n'avait point à 
« prononcer la sentence... à s'ériger en 
juge sup1éant de la vallée de Josa-
phat». Li i4épétait souvent que le péché 
majeur de l'historien était le péché 
d'anachronisme; et pourtant il profes-
sait aussi que l'Histoire est « fille de 
son temps», qu'aucun de s-es artisans 
ne pouvait s'abstraire des soucis, des 
courants de pensée, du « climat » de son 
époque. On pourrait également soutenir 
qu'une certaine passion est nécessaire 
ii Phistorien ; que les oeuvres les plus 
vibrantes  et personnelles demeurent les 
plus vivantes et fécondes, ne serait-ce 
que par les réfutations qu'elles inspi-
lent, et surtout par le travail d'analyse 
et d'obscure recherche - sans quoi 
rien n'est sérieux - qu'elles provoquent 
inévitablement. 

Laissons aux souverains juges, de 
Josnphat ou d'ailleurs, l'exclusivité ou 
le ridicule de In sentence à prononcer  

sur 'le filleul de Mazarin ; et d'ailleurs, 
qui juge Louis-Dieudonné se juge sur-
tout lui-même. Mais, pour qui essaie 
d'être un historien de bonne -volonté, 
une question ne snurait être éludée, qui 
parait une authentique question d'his-
torien: quelles furent, exactement, la 
portée et les limites de l'action person-
nelle du roi Louis durant cinquante-
cinq longues anilées, cinquante-cinq se-
condes de l'histoire du monde? 

L'ACTION DU ROI: 
LE DOMAINE RÉSERVÉ 

'Dès 1661, il le proclame en ses Mé-
moires, Louis voulut être 'le seul à 
décider en tous domaines; il revendi-
qua fermement, à la face du monde et 
pour la postérité, la responsabilité de 
tout ce qui se ferait sous son règne. 

Malgré un travail acharné, il fut amené 
assez tôt à confier à quelques commis 
la direction dffective de certains servi-
ces, comme les finances ou le commerce, 
quitte à prendre lui-même les grandes 
décisions. -En revanche, il s'est attaché 
de manière complète et persévérante - 
mais pas toujours également persévé-
rante - à certains secteurs de son 
métier de roi, il est ainsi permis de 
distinguer, durant 'le règne, une sorte 
de domaine propre que se réservait le 
monarque - domaine qui a pu varier -, 
tout le reste demeurant néanmoins 
danà sa « mouvance». 

Jeune, Louis s'-était 'bien juré que son 
siècle et toute la postérité s'entretien-
draient de ses exploits. Si c'eut été là 
un simple voeu, et non une intime cer-
titude, l'on pourrait dire qu'il fut lar-
gement exaucé. 

Bouillant cavalier, il brava les rois 
par ses -gestes de -magnificence, 'les 
confondit par l'éolat de son entourage, 
de ses fêtes, de ses carrousels et de 
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ses maîtresses; nouvel Auguste, il pré-
tendit un m-ornent être le seul mécène. 
Jusqu'en 1612, ses exploits de toutes 
sortes paraissent avoir hypnotisé l'Eu-
rope, tandis que l'écho de sa jeune 
renommée se répandait jusque chez les 
« barbares d'A.sie. Sept ou huit années 
encore, l'armée de Le Tellier et de 
Turenne parut presque invincible, pen-
dant que la jeune marine de Colbert 
et des grands chefs d'escadre brillait 
autour de la  Sicile. Puis, l'Europe 
s'étant ressaisie, Louis étonna par sa 
résistance, voire par sa souplesse. Vieil-
lissait-il, glissait-il à la dévotion et à 
l'isolement courtisan'? Il stupéfiait en-
core par la splendeur de sa résidence 
versaillaise, la volonté d'être un « nou-
veau CoStantin, tout en s'opposant au 
Pape, puis de s'allier avec lu-i pour 
« 'purifier la religion catholique. A 
demi-mourant, il impressionnait encore 
l'ambassadeur anglais, qui protestait 
parce qu'un nouveau port français se 
construisait auprès de Dunkerq-ue 
ruiné. 

Mort, il devient une espèce de man-
nequin symbolique, que chacun prétend 
annexer en l'habillant des oripeaux de 
son choix. Au nom de « son » siècle,  

i-1 sert à Voltaire d'argument polémique 
contre Louis XV. A l'opposé, il incarne 
-pour 'lorgtemps le despotisme guerrier, 
intolérant et sanguinaire : même les 
Bouribons du XIX' siècle préfèrent se 
référer au « bon roi Heari, et à son 
panache blanc, ou au « martyr» du 
21 janvier. La grande école historique 
qui occupe les années 1850414 ne le 
ménage pas, niais étudie exenplairement 
son entourage et son règne. Au )tJ( siè-
cle, les académiciens royalistes, Ber-
trand, avec une naïeté supeilbe, Gaxot-
te, avec plus de talent et de perfidie, 
en font le  symbole de l'Ordre, de la 
Grandeur, de la Patrie, voire de la Ver-
tu. Parallèlement, l'enseignement de 
Lavisse, hostile, mais avec beaucoup de 
nuances et une science jamais égalée, 
l'emporte encore dans la tradition uni-
versitaire et scolaire. Enfin de jeunes 
historiens, fortement influencés par des 
philosophes, des sociologues et quelques 
économistes, dédaignent la personne et 
l'entourage royal - livrés aux grirnauds 
appointés de l'historiette et du scan-
dale 'pour soulever des problàmej  
qui transcendent, pensent-ils, l'événe-
ment et l'individu : les institutions, les 
structures mentalds, les formes de In 

piété, les groupes sociaux, les grands 
mouvements et les forces profondes de 
l'économie. Pendant ce temps, le 
«grand public » subit des parlotes sur 
le « dassicismeL», cette -illusion, sur 
Versailles et sa i signification », le 
Masque de fer, l'affaire des Poisoiis, 
les inattresses successives et simultanées 
et la « politique de grandeur». 

Depuis exadtement trois siècles, 
Louis XIV continue donc de subjuguer, 
d'hypnotiser, de hanter. « Tout l'uni-
vers et tous 'les siècles I» gardent donc 
bien son souvenir, qui n'est pas tou-
ours celui qu'il prétendit laisser. De 

Le point de vue, l'action personnelle de 
Louis a parfaitement réussi; simple-
ment, le mépris et la haine montent 
vers sa mémoire avec autant de persé-
'érance que l'encens des adorateurs ou 
la piété des imitateurs attardés. 

Dans sa volonté personnelle d'agran-
dir le royaume, succès du Roi: les pays 

ui forment sensiblement le départe-
ment du Nord, Strasbourg, la Franche-
Comté, la « ceinture de fer r», évidentes 
réussites; Paris, ainsi, est mieux -protégé 
de l'invasion. Mais tout cela est acquis 
dès losi et, par 'la suite, seulement 
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con'f.irmû, sauvé ou diminué. On a même 
pu soutenir que, dans la forte position 
qui était la sienne en 1661, parmi tant 
tic rois jeunes, mal assurés ou inca-
pables, de plus grands espoirs auraient 
été permis': annexion des Pays-Bas 
espagnols, mais Hollande et Angleterre 
surent toujours l'interdire; de la fra-
gile Lorraine, oùLouis est moins puis-
snnt va I715 qu'en 1661 ; et, avec un 
peu dastuce ou de souplesse, de la 
Savoie, de l4iee... Ne parlons pas des 
co lon i es  dont il se préoccupe peu, les 
nl,nndonnant aux trafiquants, aux aven-
turiers, aux prêtres et à 'quelques 
coniniis. Il se contenta de perdre une 
Antille et les portes du Canada, tandis 
qu'une poignée de hardis  compagnons 
tentait de lui donner un empire en 
Amérique et un autre dans l'Inde. 

Chef absolu, d'un bout â l'autre, de 
la diplomatie et des armées, il y fut 
bien servi, tant qu'il utilisa ceux 
qu'avaient distirgués Mazarin et Riche-
lieu, mais se ridiculisa souvent en leur 
désignant 'd'indignes successeurs. Il 
n'était en rien homme de guerre, Son 
père et son aïeul respiraient avec déli-
ces la fumée des camps ou l'ivresse 
de 1'atttque. Il préféra toujours les 
grundes manoeuvres, les parades et les 
sièges sans danger au feu des batailles 
'puis, l'âge venu, l'a stratégie de cabinet. 
Secret, patient, subtil pour combiner 
<les alliances, nouer des intrigues, dé-
nouer des coalitions, il gâcha tous ces 
(Ions par des coups d'orgueil intem-
pestifs, des Ibrutnlités risquées, des atta-
ques en pleine paix. Cet agresseur-né 
pnrait plus grand, en fin de compte, 
(luns l'adversité que dans le trioni,phe. 
Mais il en imposa toujours à ses 
contemporains, qui toujours éprouvèrent 
à son égard des sentiments tranchés et 
violents admiration, crainte, haine, se-
crête envie... 

Si, bon libertin et piètre théologien, 
il négligea d'abord les affaires religieu-
ses, Il en fit, à partir de sa quarantième 
année, lun des « secteurs réservés » 
auxquels il s'attacha le plus. Dans ce 
domaine, échec total. Opposé à Inno-
cent Xl, grard pape impérieux et pro-
'janséniste, il dut s'incliner et, de fu-
rieusenlent gallican, devenir ultra-
montain jusqu'à importuner les pontifes 
suivants. Antijanséniste par politique 
plus que pal' doctrine, il ne réussit, 
malgré des violences réitérées, qu'à 
renforcer In secte, à l'unir aux gallicans 
du Parlement et de la Sorbonne et aux 
irêtres richéristes abaissés par l'édit 
de 1695. L'extiqpntion de le hérésie de 
Calvinti aboutit, quoi qu'on prétende 
puilfois, à l'affaiblissement du royaume, 
nu renforcement des voisins, à un re-
doutable concert de hnines nationales 
et européennes, feintes ou sincères. En 
f in (le compte, les « religionnaires » se 
:eolvertirent peu ou se rétractèrent, 
résistèrent, se révoltèrent, appelèrent 
l'ennemi et replantèrent tranquillement  

les églises du Midi, tandis qu'à Paris 
les grands hommes da'fifaires huguenots 
étaient largement tolérés, parce que 
iddigpensa'bles. Sans doute la contre-
réforme •cathcaiq'ue progressa-t-elle sen-
siblement durant le règne, grâce aux 
missions, aux séminaires enfin créés, 
aux curés jansénistes, pasteurs admira-
hies mais enfin les principaux fonde-
men't.s en avaient été plantés bien 
avant 1661. 

Pendant quinze ou vingt années, Louis 
voulut rassembler autour de sa per-
sonne l'élite des écrivains et des artis-
tes. Dans ce domaine, Colbert - qui 
avait appris ce métier auprès de Maza-
rin - l'aida considérablement, tant qu'il 
eut du pouvoir et de l'argent. A partir 
de 1673, les crédits se raréfièrent à 
partir de 1639, ils devinreat très médio-
tres, et une magnifique création comme 
les Gobelins faillit sombrer en 1694, 
année sinistre'; d'autre part, Louis 
concentra très tôt ses efforts sur l'en-
semble versaillais, puis sur Marly, négli-
geant le reste. Après 1680, le mécénat 
d'ensemble échappe à la monarchie; la 
pensée se diversifie, se libère, tous les 
thèmes du XViII!' siècle apparaissent, 
'tandis que l'esprit critique et la science 
en rapide jrc'grès ébrandent les vieux 
dogmatismes à ce moment, Louis ne 
s'occupe plus réellement des choses de 

'l'esprit, si ce n'est pour tenter de 
ontrecarrer quelque « nouvelleté 

suspecte. Mais, durant une quinzainé 
d'années, une heureuse assemblée de 
génies a comme illuminé la belle pério-
de du règne. Le Roi jeune a montre 
'du goût, parfois de l'audace; il y avait 
en lui un très grand « honnête hom' 
me», au sens de l'époque, capable d'ap-
précier, de distinguer, d'imposer (mêm 
Molière) et parfois de tolérer (mêm 

'La Fontaine). Par la suite, chargé de 
soucis, moins bien secondé, figé d'ail-
leurs dans ses goûts et refusant l'évo-
lution des moeurs et des idées, il s'est 
entêté, ou a franchement renoncé. Le 
mécénat du prétendu « grand siècle » 
par le prétendu e Grand Roi,: un feu 
d'artifice d'une quinzaine d'années. 

•Si le détail de l'exécution en fut 
confié à la piétai'lle des commis, l'abais-
sement de tous les grands « Corps et 
EstatsL» du royaume demeura le souci 
constant de Louis, fils de la Fronde. 
Méprisées avilies, taillables à merci, les 
compagnies d'dfficiers ; anéantis, les 
Parlements, les Etats, les communes et 
les consulats; réduits à implorer ses gré-
ces, les superbes nobles, naguère 
'comploteurs et instigateurs des révoltes 
provinciales; courtisan, presque tout le 
clergé r;  domestiquée et écartée d es  
'Conseils, toute l'ancienne noblesse; mé-
prisée, quoique bradée à vil prix, la 
nouvelle'; massacrés enfin, les Béarnais, 
'les Catalans, 'les Cévenols, les Borde-
lais, 'les Poitevins, 'les 'Bretons surtout, 
et tant d'autres qui s'obstinaient encore 
en des émotions thors de saison. Une 
aussi rude mise au pas devait .provo-
quer, par son exagération même, des 
réactions forcenées: la nouvelle Régen-
te et le siècle nouveau en procurèrent, 
on le sait, d'éclatantes  oc'casions, 

chef d'une dynastie qu'il faisan re-
monter â Charlemagne, et qui était 
forcément 'la première 'du monde, Louis 
soutint avec hauteur les intérêts et la 
dignité de toute sa famille. Ce fut pour 
son petit-fils, en dernière analyse, qu'il 
engagea et continua la guerre de Suc-
cession d'Espagne. t'avenir de Philip_ 
'pe V assuré, 'il se préoccupa de survivre 
â travers ses derniers descendants, légi-
'times et illégitimes, par ce testament de 
P714, retouché en 1715, cassé le lende-
main de sa 'mort, dont on peut se 
demander s'il fut l'oeuvre d'un obstine, 
d'un  inconscient ou d'un désespéré... 

Gloire perpétuelle, agrandissement et 
hégémonie au-dehors, maitrise à l'inté-
rieur ,de  toute la vie politiqu e  et admi-
nistrative, de la religion, de la société et 
de 'la pensée, 'défense de la dynastie et 
de la succession: tels furent les domai-
nes, immenses, que 'Louis osa réserver, 
souvent ou toujours, à sa compétence 
et à sa décision. Les résultats obtenus 
offrent un mélange de réussites écla-
tantes, de réussites partielles ou provi-
soires, de demi-échecs et de déroutes 
totales. 

C'est qu'après tout, 'quels que fussent 
son courage, son application, son oppor-
tunisme fréquent et son sen5  de  la 
grandeur, il n'était qu'un homme, avec 
un honorable  et variable mélange de 
vertus et de faiblesses. 'Et puis, la qua-
lité de ses ministres varia, ses agents 
d'exécution manquèrent souvent de 
moyens de persuasion, et les forces qui 
s'opposaient à sa volonté et à sa gloire 
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montaient de itoutes pnrts. L'action de 
ces commis et l'étude de ces forces anta-
gonistes restent à examiner. 

LA RESPONSABILITÉ 
DU ROI: LE DOMAINE 

DES COMMIS 

Le plus souvent, parfois en perma-
nence, le détail  des affaires et un cer-
tain nombre de secteurs de 'l'adminis-
tration ont été 'délégués A des commis, 
nommés par le Roi, responsables devant 
lui. Loui5  adopta rarement l'attitude 
assez lâche qui consiste à rejeter un 
échec sur des sous-ordres il ne se 
laissa ailer à cette petitesse 'que vers 
la fin, notamment avec -les évêques. 
Tout ce qui fut fait sous son règne le 
fut sous son aloin: la responsabilité 

-indirecte de Louis dans les affaires dé-
-léguées est égaie à sa responsabilité 
directe dans les affaires réservées. Les 
deux secteurs ne iou-vaieat d'ailleurs 
qu'être étroitement liés. 

A une politique de grandeur et de 
prestige, il fallait un-e administration 
dfficace et obéie 'des moyens militaires 
et :des  moyens financiers. Nous avons 
toujours, dans notre livre, suivi, au fil 
des ans, l'effort des uns et -des autres en 
ce domaine. Un -bilan s'impose désor-
mais. 

Pour p orter au loin les ordres du Roi 
et battre en hrèdhe la fouie enchevê-
trée Id-es pouvoirs locaux, on a répandu, 
installé et renforcé un -réseau d'une 
trentaine d'intendants, hommes du Roi 
émanés 'des Conseils du -Roi, aidés par 
des correspondants, des commis, des 
sub-1d-éi&gués, nombreux et organisés en 
'ITJS. lA cette date le système est bien 
on place, à peu près  accepté (même en 
Bretagne), souvent respecté, parfois 
obéi. Parfois seulement, il suffit de lire 
la 'correspondance des intendants pour 
perdre -rapidement, à cet égard, les illu-
sions entrete-nues par les manuels vieillis 
ou la petite histoire anecdotique. La 
Force d'inertie, la difficulté des commu-
nications, les tradition s  d'indépendance 
provinciale, les coutume3  et privilèges 
inébranlables, tout cela demeure singu-
lièrement vivace. Lavisse 'disait que 
l'absolutisme était tempéré alors par la 
désobéissance dans les provinces loin-
taines et au fond de3 campagnes, on 
pourrait presque renverser -la formule. 
Personne -ne nie cependant qu'un pas 
en avant ait été fait, -que la belle ad-
ministrati-an de Lou'is XV et de Napo-
léon ne soit déjà en germe dans les 
progrès réalisés entre l'B61 et 1715. Quel-
ques-uns des grands  corps qui, par la 
suite, 'donnèreat le ton et l'exemple aux 
autres, sont nième en place l'enregis-
trement, les hypothèques, la poste, les 
ponts et chaussées les premiers, il est  

vrai, à titre de moyens fiscaux, le der-
nier là l'état embryonnaire -et le troi-
sième sous 'forme de service affermé. 

Dans un d-amaine -adjacent, mais ca-
pital, un gros effort a été accompli par 
des ministre3  et  -des juristes  pour uni-
fier 1e  -droit français, mettre le droit 
-roynl au-dessus des coutumes locales, 
simplifier -l'énorme fatras de  la jurispru-
dence. Rappelons, à cet égard, les codes 
-de Colbert et quelques grands recueils 
de droit et de pratique, comme ceux de 
Ricard, de  Daniat, de Savary. 'Mais ces 
beaux travaux s'accordent-ils avec l'es-
prit du temps, la marche quotidienne de  
la justice 7 Chaque petite province per-
siste à juger selon sa propre coutume, 
rédigée et fixée au XVI" siècle, puis cou-
verte de gloses la loi royale n'est 

qu'une loi parmi d'autres elle a besoin 
d'un enregistrement par l-es Cours sou-
veraines, qui savent admirablement trai-
ner et biaiser, puisqu'elles ne peuvent 
refuser d'ailleurs  les textes royaux 
s'appliquent rarement à veut le royaume, 
y compris la révocation de l'édit de 
Nantes telles ordonnances sur le « de-
nier » (taux d'intérêt maximum) va-
rient -d'une province à l'autre, et sont 
aisément tournées  quant aux ordon-
nances monétaires, chaque particulier les 
accommode à son intérêt : les mar-
chands ont leurs équivalences » et 
leurs taux propres, et -le moment ap-
proche où l'on inscrira froide-ment, dans 
un simple contrat de 'fermage « no-
nobstant le fait d-u princ e  », en ce qui 
concerne les modes de paiement. Quant 
aux trop fameux règlements  de Colbert 
et de ses épigones, on n vu, en passant, 
à :quel point, ils pouvaient être ignorés 
et journellement violS dans une ville, 
Beauvais, éloignée de Paris de moins de 
vingt lieues. Trop d'intérêts, 'd'habitudes, 
de  routines, de privilège3  s'opposaient 
à l'application de la législation royale. 
Le gros effort -de  centralisation et d'uni-
fication -qui fut entrepris n'a que par-
tiellement réussi. Mais il a préparé le 
',erain aux grands législateurs et uni-
ficateur du XVIII' siècle, surtout -d-e 
la Révolution et de l'Empire. 

Des moyens de la gloire et de la puis-
sance, l'un, la diplomatie, est affaire de  

personnes plus que d'institutions. Bien 
avant te « grand règne », existait une 
grande tradition, que stiffisent à -évo-
quer les noms -de Servien, -de Lionne, 
d'Avaux, sans compter les deux admi-
rables cardinaux-diplomates. Ceux-là, 
leurs  commis, leurs successeurs et tous 
leurs enfants ont continué la tradition. 
En -des styles divers, les diplomates de 
Louis furent parmi les meilleurs -d'Eu-
rope mais 'ils se heurtèrent, d-u côté 
hollandais, britannique, et même romain, 
à de flrillants adversaires. Deux nou-
veautés, peut-être une certain-e « ins-
titutionnalisation » de la « carrière o, 
et surtout l'introduction, à un niveau 
plus élevé, de négociateurs qui jus-
qu'alors avaient agi dans une certaine 
obscurité les gran-ds marchands du 
royaume, comme le Rouennais Mesna-
ger. 

Sortie du néant, ou presque, pnr Col-
bert qui lui donna ses arsenaux, ses 
charpentiers, se3  artilleurs, ses talen-
tueux décorateurs, ses meilleurs capi-
taines et son personnel renouvelé par 
-l'inscription maritime, la marine royale 
s'illustra surtout de 1672 à 1690. Faute 
d-e ressources, faute d'intérêt réel de la 
part d'un Roi « continental », elle dé-
clina ensuite, et la première place revint 
aux initiatives, à l'armement et aux ex-
ploits privés. Louis et s-es bons commis 
-du secrétariat d'Etat à la Marine surent 
cependant utiliser et favoriser la flotte 
des négociants et des armateurs des 
grands ports, des capitalistes qui les 
soutenaient, 'et des -hardis capitaines qui 
leur donnaient gloire et profits. 

Illustre3  entre -tous, les -grands commis 
qui aidèrent le Roi à constituer cette 
armée qui, par s -es effectifs et sa puis-
sance, égala le -plus souvent la somme 
des autres armées d'Europe Le Tellier 
et Turenne d'abord iLouvois et Vau-
ban, ensuite. Nombre de moin5  'fameux, 
comme Chamlay, Martinet, Fourilles et 
Clerville devraient figurer à un palma-
rès particulièrement fourni, si c'était le 
rôle de l'historien de dresser des pal-
marès, surtout militaires. Les -effectifs 
ont été accrus, nu moins quadruplés la 
discipline -des soldats, des officiers et 
des généraux a -été améliorée une ad-
ministration civile a heureusement été 
superposée, non sans peine, à l'adminis-
tration militaire, querelleuse, impré-
voyante, souvent incapable et mal-hon-
nête des grades nouveaux, des corps 
nouveaux (artillerie, génie), des armes 
nouvelles '(fusils à pierre, baïonnette à 
douille), une poliorcétique nouvelle 
(Vau-ban) ont amélioré l'efficacité mili-
taire. Surtout, une véritable Intendance 
a enfin été créée, avec ses arsen-aux, ses 
magasins et ses étapes rêglées. L'uni-
forme s'est peu à peu généralisé, ce qui 
fit travailler des milliers d'artisans. Les 
premières caserne3  ont essayé de mettre 
fin à 'la redoutable coutume du « loge-
-ment o (des gens de guerre chez 1cs 

27 



étude 

civils). L'Hôtel des Invalides a été cons-
trait, avec magnificence. Une véritable 
nrm&e loyal;  de plus en plus nom-
bretuse, diversifiée, moderne, disciplinée, 
tel fut l'instrument, presque inégalé en 
son temps, que des commis de grande 
valeur donnèrent à leur maitre. 

Vraisemblablement, les peuples du 
roynume n'en éprouvèrent pas toujours 
une fierté éclatante. L'armée coûtait 
t"ès cher 	elle t logeait o, elle pillait 
encore, même Jans le royaume 	elle 
prétendait encore s'emparer (comme la 
mnrine, par la t presse » des ports) de 
trop de jeunes gens, qui prèféraient leur 
foyer et leur village les excès du ra-
calage, in milic0  plus encore, contribuè-
rent à l'extrême impopularité du mo-
narque vieillissant. 

Pour faire paisir à Col'bert son com-
plice, le jeune Roi essaya quelque temps 
de s'occuper de finances, et de tenir un 
petit carnet personnel de recettes et de 
dépenses il demeurait, au fond, per-
sitadé que de telles occupations étaient 
indignes de sa majesté. L'on a suffisam-
ment expliqué, au cours de cet essai, 
comment l'effort de Colbort fut compro-
mis par la première coalition (1673) et 
ruiné pnr les doux suivantes. 11 éclate 
aux yeux cjub cc ne furent ni !es cons-
tructions, ni la vie de Cour, ni les 
« grces » et les t comptants W qui 
démolirent 'les finances du royaume, re-
dressées par un boa comptable la lon-
gueur des guerres et leur extension 
croissante dans l'espace en sont les seU-
tes responsables. 

Lcs commis aux Finances, qui 'brillè-
rent tantôt par l'honnêteté, tantôt par 
la virtuosité, firent ce qu'ils purent pour 
nourrir la guerre toujours renaissante. 
Ils acceptèrent ou inventèrent des pro-
cédés qui, avec plus de courage et de 
volonlé, auraient pu constituer 'des ré-
forme5 heureuses et radicales la capi-
tation, le dixième, la Caisse des Em-
prunts et même les billets de monnaie. 
Dans l'ensemble, ils ne purent que tirer 
le maximum d'un système financier, ad-
ministratif et social figé, qui refusait 
absolument la moindre réforme. Les 
Plus riches continuèrent à ne payer 'que 
des sommes ridicules, ou rien du tout. 
L'litnt ne sut pas maintenir son cr 4édit, 
ni se créer une grande banque - alors 
(lue l'Angleterre réussissait l'opération, 
malgré ses difficultés. Accumulation de 
vieilles structures, de vieilles coutumes, 
de vieilles croyances, d'autant plus res-
peotées qu'elles étaient plus anciennes, 
l'Ancien Régime n'a pas su, sous Louis 
XIV, renouveler ou même réformer son 
système financier c'eût été en effet re-
nonce; à  sa nature même, démolir la 
vétusle bêtisse vingt fois rafistolée dont 
la façade brillante en imposait encore, 
bravant témérairement la marchedu 
temps et la t nature des choses ». La  

vieille maisan tint soixante-quinze ans 
neore Personn.e ne pouvait prévoir, 

ea 1715, l'imminence relative de son 
écroulement. 

De ces iéussites, 'de ces bonnes inten-
tions, de ces échecs, insuiffisances et re-
fus, inuis XIV demeure, à travers ses 
commis, finalement responsable... 

Responsable, s'il est vrai qu'un 
homme, fût-il rca et même grand roi, 
ait le pouvoir d'exercer une action ef-
ficace contre les 'grandes forces, politi-
ques, démographiques, économiques, 
mentales qui, peut-être, commandent 
l'évolution générale d'un royaume ilui 
n'est pas isolé d'ans le vaste monde. 
Parmi ces 'forces, certaines, 'que le Roi 
sut ou ne sut pas apercevoir, s'oppo-
sèrent directement è son action d'au-
tres, plus lentes et plus mal connues, 
presque toujours ignorées par lui, n'en 
exercèrent pas moins une longue et 
sourie pesée, que certains historiens ju-
gent fondamentale. 

LES FORCES 
ANTAGONISTES 

Il est 'beau de vouloir étonner le 
monde par sa magnificence et ses ar-
mées encore faut-il que le monde con-
sente à se laisser étonner. 

Lorsque Louis, au début de son règne, 
se livrait à un t tour d'horizon » eu-
ropéen, il ne relevait que faiblesse et 
déclin. Une partie de ses cservations 
était exacte Espagne, Italie une au-
tre était fausse Provinces-Unies, si 
sottement sous-estimées, comme si le 
petit nombre, la bourgeoisie et le cal-
vinisme pouvaient immanquablement 
constituer des signes de faiblesse une 
aatre enfin se trouva rapidement con-
tredite, par Pèvolution même de deux 
ensembles pourtant peu comparables, 
l'Angleterre et l'Empire. 

Louis XIV trouva toujours devant lui 
la diplomatie, l'obstination, la bravoure, 
la marine et 'l'énorme fortune des Pro-
vinces-Uniea Nul ne croit plus, aujour-
d"hui, que le « Siècle d'Or » des Hol-
landais fut terminé en 1661. Longtemps 
encore, la Banque, la Bourse, la Com-
pagnie des Indes, les flottes et les flo-
rins bataves maintiennent et renforcent 
leur puissance l'invasi'nn.de 1872 ne 
les a aiffaiblis qu'un instant et méme 
'en 1715, quoiqu'on enseigne ou pré-
teade, les Hollandais envoient autant, ou 
plus encore, de navires en Baltique, au 
Japon (où ils sont seuls), à Batavia, 
dans toute l'Asie et toutes les mers du 
globe leur monnaie, leur fortune et 
leurs banquiers  demeurent puissants, 
respectés, souvent déterminants leur 
politique n'est pas encore e à la remor-
que o de 'l'anglaise ; simplement, ils ne 
jouissent plus 'd'une domination sans 
partage une autre économie nationale  

est montée à leur niveau, va les dépas-
ser... Louis XIV voulut toujours ignorer 
les facteurs économiques têtus, ceux-ci 
se vengèrent. Par surcroit, l'agression de 
1672 produisit  ce miracle de souder le 
patriotisme néerlandais, de provoquer 
une révolution nationale, •de porter 
Guillaume d'Orange à la tête de la Ré-
publique. Or, le dernier quart du XVII' 
siècle est autant le siècle de Guillaume 
que le  siècle de Louis. Obstiné, habile, 
riche de toute la République, Guillaume, 
malgré sa malchance militaire, fut l'en-
nemi persévérant, l'âme et le financier 
de toutes les coalitions. A peine était-il 
mort qu'un grand Néerlandais, Heinsius 
qui 'le valait et qui déjà l'aidait sur le 
continent, lui succéda. 

Par une maladresse suprême, le roi 
de Franee, qui avait fait de Guillaume 
le maitre des Provinces-Unies, contribua 
à le faire rai d'Angleterre. Longtemps, 
Loui5 XIV pensa tenir -l'Angleterre à sa 
merci, parce qu'il se croyait sûr de 
Charles II, vénal, et de Jacques III, pa-
piste parce qu'il pensait aussi qu'-une 
révolution et qu'un Cromwell n'avaient 
pu qu'àffai'blir ce royaume insulaire. 
C'était compter sans les traditions cons-
titutionnelles anglaises, sans la religion 
profondément anticatholique de presque 
tous les Anglais, sans la flotte, sans les 
marchand3  de Loa-dres, sans la 'livre 
sterling. De 1685 à 1712, la politique an-
glaise de Louis XIV constitue une er- 

reur presque permanente, et presque 
une suite de provocations. Pendant ce 
temps montait la puissance du Parle-
ment, de la marchandise, -de la marine, 
de la 'banue britanniques et étaient 
plantés, au-delà des mers, les solides 
fondements d'un robuste Empire, appelé 
à avaler le naissant Empire français, et 
qui le grignotait déjà. Plus que par la 
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prépondérance française », le dernier 
quart du XVII' siècle est marqué par 
l'ascension britannique, que ratifient 
avec éclat les traité 3  de 1713. 

Du côté même de cet impuissant Em-
pire, abaissé par les traités de Wespha-
lie, et pour lequel Louis n'avait que 
mpris, un monarque d'abord trop jeu-
ne, hésitant et timide réussit peu à peu 
un imprévisible rétablissement. Bien 
canseillé, il apparut comme le chef d'une 
croisade contre les Turcs soutenu par 
le Pape, par la majorité des princes al-
lemands, par les rois plus catholiques 
que politiques comme Sobieslci, il réus-
sit, pour la première fois depuis trois 
siècles, à arrêter l'assaut des infidèles, 
puis à les repousser jusque dans leur 
repaire balkanique libérant Vienne, la 
Hongrie, la Transylvanie, il agrandis-
sait sa5 Etats beaucoup plus que L ou is  
XIV n'agrandissait les siens, et soula-
geait définitivement l'Europe de la pres-
sion ottomane. Par là, il devint, en son 
pays, le grand Empereur qui réussit là 
où tout autre avait échoué artistes et 
écrivains chantèrent sa gloire de toutes 
les manières pour tout bon Allemand, 
catie fin de siècle n'est plus le temps 
de Louis le Dévastateur, mais de Léo-
pold le Victorieux. De son côté, Louis 
XIV découragea la clientèle germanique 
qu'il possédait en 1661, la dégoûta par 
ses dévastations  et ses mesures antipro-
testantes, ne sut plus la séduire par ses 
finances assez déclinantes, impuissantes 
contre les florins et les sterlings, qui 
surent nouer outre-Rhin de nouvelles 
fidélités. Il est possible qu'on considère 
comme une hante l'absence de tout con-
tingent français à la grande victoire 
catholique du Kahlenberg (1683) ce 
f ut sûrement une faute, ce qui est plus 
grave. Or, tout un parti impérial savait 
expliquer, par de violents libelles, les 
erreurs du  roi de France et les excès 
particulièrement sanglants de sa sol-
datesque. Louis XIV contribua ainsi à 
la naissance du patriotisme allemand. 
Quand mourut iLéopold (1705), il ne fut 
môme pas délivré la haine  tenace de 
ses successeurs lui était acquise par 
une 'ironie supplémentaire, le prince Eu-
gène, - qui n'avait d'abord demandé 
quà servir la France I - survécut à 
Léopold, comme Heinsius et Marlbo-
rough à Guillaume. 

Avancera-t-on que, par une sorte de 
compensation, la langue, les lettres et 
les arts  français conquéraient pacifique-
ment l'Europe coalisée 7 Sans doute, 
chaque monarque et.chaque petit prince 
veut ou voudra bientôt  avoir son Ver-
sailles et sa Maintenon, et s'y essaie 
avec plus ou moins de bonheur. Ne nous 
hâtons pourtant pas, nationalistes in-
corrigibles, de crier au triomphe de 
l'esprit français... Ce serait d'abord ou-
blier le caractère propre •de l'art baro-
que, notamment de l'autrichien et de  

lespagnol 	et puis Locke et Leibnitz, 
pour ne citer qu'eux, furent-ils des 
esprits négligeables ? et la prodigieuse 
avance des sciences fut-elle une affaire 
strictement française ? et enfin si cer-
tains cercles étrangers adoptaient, par 
goût ou par snobisme, l'air et les ma-
nières de France, com bien  de Français 
éminents, depuis Descartes, allaient res-
pirer ailleurs, en Hollande et surtout 
en Angleterre, 'l'air de la liberté 

Le5  forces antagonistes, Louis en 
trouva aussi à l'intérieur de son 
royaume on sait comment il mata les 
plus évidentes, les plus coriaces on 
sait aussi que d'autres apparurent, ou 
réapparurent à 'la fin du règne, que 
certaines attendirent, pour éclater au 
grand jour, la mort du despote l'on 
connaît enfin celles qui ne se laissèrent 
pas abattre le petit troupeau fervent 
et décidé des chrétiens non romains, 
les groupes intelligents, orgueilleux et 
tenaces des jansénistes, finalement unis 
aux gallicans... Jnutlle d'insister encore. 

Pourtant, si. Pour essayer de faire 
sentir cette ancienne, traditionnel'le et 
rusée inertie de l'ensemble de « na-
tions , de « pays Ji, de seigneuries, de 
f iéfs, de paroisses dont la juxtaposition 
formait le royaume de France. Chaque 
groupe avait l'habitude de vivre sur soi, 
avec ses coutumes, ses privilèges, son 
langage, replié dans ses guérets, auprès 
de ses clochers. Le Roi sacré à Reims, 
le Roi quasi-prêtre était vénéré, presque 
adoré de loin, s'entend. Qu'un de ses 
envoyés paraisse au village avec une 
escorte d'hommes en noir ou en armes, 
voire un simple grimoire, et c'était 
l'hostilité, au moins 'la méfiance de prin-
cipe quelle « nouvel!leté > allait-il 
apporter ? quel accroc aux coutumes? 
quelle levée de deniers, de chevaux ou 
d'hommes  I? On ne dira jamais assez 
cette vie cloisonnée, ce patriotisme lo-
cal, cette 'horreur sacrée de la nou-
veauté, ces craintes et ces paniques, qui 
sont comme la texture même du royau-
me de France sous 'l'Ancien Régime. 
Allez donc faire entendre la voix du 
Roi au fond des campagnes quand le 
curé, seul' agent de diffusion, sabote, 
bâcle ou oublie ce rôle, qui fort évi-
demment n'est pas le sien quand les 
tribunaux sont lointains, chers, peu sûrs 
et peu respectés, la maréchaussée a'b-
sente, l'intendant inconnu et le subdé-
légué sans pouvoir 7 Il faut suivre le 
malheureux Colbent essayant d'imposer 
ses manufactures, ses règlements tâtil-
Ions, ses compagnies personne n'en 
veut, car chacun n ses traditions, ses 
habitudes, ses intérêts, le sens très vif 
de sa liberté ; ii faut voir chaque 
administrateur, clerc ou laïc, tenter 
d'appliquer à sa prdvince les instructions 
contradictoires sur les « prétendus ré-
formés il faut compter dans les  

registres des laux et Forêts, dans les 
papiers des Gabelles, l'incroyable nom-
bre et la variété des contraventions, dès 
que les agents de répression, bien armés, 
osent se mettre en campagne il faut 
souligner encore la plaie de la déser-
tion dans l'armée régulière, surtout dans 
la milice (50 ,% 7), au moment où 
des paroisses et des provinces entières 
approuvent, protègent et nourissent les 
déserteurs... 

Si, l'oeil fasciné par les ors versaillais, 
l'on oublie le foisonnement incessant de 
toutes ces manifestations profondes, on 
n'a rien compris à la France de 
Louis XIV, â l'impossible tâche que le 
monarque et ses commis osèrent entre-
•prendre, à l'inertie énorme qui la ren-
dait si difficile et encore n'examine-
t-on pas l'inertie du Clergé et de la 
Noblesse, qui refusent d'aider le royaume 
à aller de l'avant, si ce n'est par des orai-
sons, •des coups de rapière et quelqus 
aumône3  ladrement consenties, alors que 
leur richesse, leur puissance et leur es-
prit eussent dû être mobilisés pour ser-
vir de si grands desseins... Mais leur 
demandait-on tellement ? Ils demeu-
raient le premier et le second ordre qui 
devaient seulement le service de la 
prière et de l'épée. It cela aussi était 
inertie, refus de changement, refus d'df-
ficacité dans un régime dont nul ne 
songeait qu'il pût 'un jour cesser d'être. 

LES FORCES OUBLIÉES 

L'inertie de ce grand corps tradition-
nel de la monarchie d'Ancien Régime, 
l'opposition croissante des grands Etats 
d'Europe, forces diffuses ou précises. 
imprévues ou mal prévues, plus ou 
moins consciemment ressenties par Louis 
XIV, toutes se sont, en fin de compte, 
opposées à ses desseins, avec une incon-
testable vigueur. Plus mystérieuses, 
plus puissantes peut-être, mais totale-
ment absentes dans les prévisions de 
l'Etat et même dans la pensée des gou-
vernants, d'autres forces ne se sont-
elles pas manifestées 7 N'ont-elles pas 
régi la vie même du royaume 7 et ré- 
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duit à une agitation mesquine l'action 
d'uit petit monarque dans un petit Etat, 
insectes dans l'Univers 

.DpuLs quelques lustres, les jeunes 
historiens d'une certaine école, négli-
geint volontairement la poussière des 
individu5 et des événements, prétendent 
déceler, mesurer, expliquer et mettre en 
avant les grands rythmes qui scande-
raient et domineraient toute Phistoire 
du inonde des rythmes surtout éco-
nomiques... Audace imprudente peut-
6tre, bien que fructueuse laissons-
nous, un moment, porter par elle. 

l'or-delà l'agitation des insectes hu-
mains, le rythme d'extraction, ,d'achemi-
nemnent et de circulation du « fabuleux 
métal s peut avoir commandé, en France 
et dans une partie du monde, la vie 
économique, sociale et politique. La dé-
couverte des « Indes s lies  mines du 
Pérou et du Mexique, en déversant sur 
['Europe une quantité toujours crois-
sante de métaux précieux, explique-
raient largement la prospérité, les éclats 
et les excès du riche XW' siècle et, 
plus tard, l'or du Brésil, la prospérité 
ascendante du XVIII' siècle, comme l'or 
de Californie, la « belle époque » de 
l3adinguet. Or, à partir de 1600, moins 
(l'argent arriVe d'Amérique en Espagne; 
de moins en moins en 1650, les quan-
titiSs débarquées représentent le cinquiè-
me (le celles de 1600 ; une probable 
réanimation des mines  d'Europe cen-
trale ne suilfit pas à compenser ce dé-
ficit. L'or d'abord, l'argent ensuite se 
font rares et se thésaurisent ; suédois 
ou japonais (donc néerlandais), le cui-
vre tend à les remplacer, piteux ersatz. 
Le temps de Louis xiv s'inscrit •tout 
entier sous le signe de In « Lamine mo-
nétaire > (l'expression est de Marc 
B4och) ; le Roi a du mal à payer Dus-
Icerque aux Amiglais ministres et parti-
culiers se plaignent de la « pénurie 
des espèces , des «amas secrets » qui 
s'en font, et tous paient leurs dettes en 
rentes, donc en traites sur l'avenir. Nous 
avons montré, avec quelque insistance, 
eontnien.t cette situation pouvait expli-
quer certains aspects de 'l'oeuvre de Col-
bert, et leur échec, certaines difficultés 
gouvernementales permanentes, un cer-
tain style d'opposition aussi. Mais la 
monnaie n'est pas seule en question. 

Depuis longtenps, historiens et éco-
nomistes ont constaté 'que le XVII' siè-
cle dans son ensemble, plus précisé-
nient la période lOSO-UfiSo, voire 
16504730, fut marqué par une baisse 
plus ou moins prononcée des grands 
prix tulimentaires et de beaucoup d'au-
tres prix — par-delà les « accidents 's 
annuels. Les revenus de la terre, les 
dîfices, le loyer de l'argent peut-être 
paraissent dffectés de la même contrac-
tion. Vers les années 1930, François 
Simninnd, puis Ernest Labrousse ont 
coordonné et interprété ces observations,  

et soutenu qu'entre les grandes phases 
d'expansion économique qui exaltèrent 
les xvi' et XVIII' siècles, le XviI', et 
singulièrement l'époque Louis XIV, fut 
marqué des stigmates de la dépression, 
de la récession, du recul économique, nu 
mieux 'de ta stagnation. D'autres histo-
riens vinrent ensuite, qui généralement 
renchérirent, parifois exagérément et 
sans nuance. A partir de ces thèmes, et 
fortifiés par une extraordinaire analyse 
statistique des relations Espagne-Amné-
rique, Huguette et Pierre Chaun.0 ont 
affecté d'un immense signe négatif l'en-
semble du XVII' siècle maritime, dès 

les années 'l'&GO, — tout en reconnais-
sant que d'autres secteurs géographiques, 
septentrionaux et continentaux, ont 
conservé plus longtemps leur rythme 
propre de croissance, observation 
confirmée par d'autres. Les mêmes au-
teurs, toujours soutenus par une docu-
mentation impressionnante, annoncen t 
désormais un '<C retournement de la 
cmii oncture a,  maritime aux approches 
de 1700 ; cette conjoncture maritime 
d'expansion nouvelle s'étendrait lente-
ment des grands ports vers l'intérieur 
continental ; observation qui a été éga-
binent exprimée, pour la Provence, le 
Dauphiné, le Beauvaisis... 

Mais voici, en revanche, que René 
Bachrel conteste avec violence, - pour 
la seule iBasse-IProvence -rurale, il est 
vrai -, le signe négatif dont semblait 
marqué le « triste 'XVII' siècle » il 
voit s'y poursuivre la « croissance éco-
nomique s, mais convient cependant que 
le rythme de cette « croissance » s'est 
singulièrement ralenti entre 1655 et 
1690 ; mais ta Basse-Provence rurale 
ne représente ni le royaume de France 
ni l'Ouest européen '; elle est un coin 
de Méditerranée, et celui qui l'étudia 
aime contredire.,. 

Au-delà de ces disputes d'érudits, 
quelle fut, au juste, la portée de ces 
grands rythmes de la conjoncture éco-
nomique, rythmes rarement perçus en 
leur temps, -sinon par quelques esprits 
supérieurs, et confusément'? Expriment-
ils, pour parler comme Chaunu, les 
« respirations profondes de 'l'Histoire '»? 

'Demeure, très forte, ft'iznpresiioa que 
le règne de Louis se coula dans une 
période de difficultés économiques, tra-
versée à la fois par des crises extrê-
mement brutales et des phases de 
stagnation et de marasme profond, n 
est difficile •de gouverner dans nn tel 
climat, surtout lorsqu'on l'ignore, comme 
ce fut de cas du 'Roi et de presque tous 
ses conseillers. Mais ce qu'ils ont tenté, 
et pat1fois réussi malgré de teis obsta-
cles, n'en demeure 'que plus digne 
d'intérêt, sinon d'admiration. 

Discutées et mal expliquées encore, 
de grandes forces économiques, puis-
sautes et ignorées, ont donc pu dominer 
la France de Louis XIV. Sociaux, démo-
graphiques, mentaux, d'autres facteurs 
jouèrent aussi, incompris ou à demi-
compris par les gouvernants ; 'dans quel 
sens et dans quelles limites purent-ils 
intervenir •? 

Contre les pregrès irrésistibles de 
l'esprit critique (en un siècle qui ne 
disposait pas de moyens massifs d'in-
formation.) et de ta science, l'Etat de 
Louis et ses champions scholastiques 
ont mené de pâles luttes d'arrière-garde. 
On n'arrête pas Descartes, ni Harvey, 
ni Newton, ni 'Bayle. On n'arrête pas 
non plus cette sorte de balancement qui 
fait 'succéder aux moments d'apogée du 
catholicisme romain ses moments de 
déclin. Si 'le XViI' siècle fut le « siècle 
des saints s l(et certes l'Egiise avait un 
urgent besoin de tels champions), ses 
dernières décennies, nous le savons, 
annoncent le siècle des « lumières s 
et du « roi Voltaire b'. Bossuet est mort 
en vaincu, comme Louis XIV, ses 
confesseurs et ses dragons. On ne va pas 
contre la nature des choses. 

Comment évolua, de sa lourde et 'lente 
allure, ce grand corps de la société 
française, sur laquelle nous ne savons 
presque rien - quelques lueurs, çà et 
là ? 'Louis XW paraît avoir pensé 'que 
les structures sociales étaient bonnes, à 
condition qu'il les domine, et il s'y 
employa rudement. Cette action de sur-
face étant admise, il semble bien que 
l'Ancien -Régime social se figea plus qu'il 
n'évolua. La noblesse, qui désirait se 
garder pure et prédominante, essaya 
peut-être de se fermer, mais continua 
à ,vivre follement, 'à recueillir des bour-
geois enrichis, à rechercher leurs écus 
et leurs filles. De grands hommes d'af-
faires, banquiers, traitants, fermiers, 
grands armateurs, négociants de Paris, 
de Lyon et des ports semblent dominer 
de très haut, par leur fortune souvent 
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rapide, par leur crédit, voire par leur 
mécénat, la société de la fin du règne 
mais la fin du règne précédent, celui de 
Mazarin, avec le triomphe de Fouquet 
et de la banque  italienne ou allemande, 
présenta-t-il des caractères 'bien diffé-
rents 

Et cependant, dans les villes manu-
facturières, des petits patrons indépen-
dants semblent disparaître, les distances 
se marquer, les rapports se resserrer 
entre chefs d'entreprises et ouvriers à la 
tâche... Concentration ? Prolétarisation? 
Mais quoi nous ne connaissons encore 
que Beauvais et Amiens... Au fond des 
campagnes, autour de Paris et vers le 
Nord surtout, mais aussi en Languedoc, 
on a cru déceler les éléments d'un pro-
cessus du même type : diminution en 
nombre et en puissance des petits 
paysans indépendants fourmillement 
de pauvres dournaliers, montée brutale 
de puissants fermiers-receveurs, sorte de 
« bourgeoisie » rurale étroitement liée 
aux grandis propriétaires et aux grands 
seigneurs, nôbles ou non, 'laïcs ou non 
dans les mêmes régions, il a été possible 
d'apercevoir les signes précoces ('1660-
1670) d'une sorte de réaction seigneu-
riale (ou « féodale '»), marquée par des 
réfections de terriers, une lovée plus 
attentive des dîmes et champarts, des 
redherches de droit5 anciens, de nou-
veaux empiètements sur les • commu-
naux .. Mais quoi 1 René Baehrel 
affirme, et prouve peut-être, que rien 
n'a changé en Basse-Provence, et tant 
de provinces du Sud-Ouest, du Centre, 
de l'Ouest restent à prospecter Il est 
seulement certain qu e  d'action royale et 
administrative, lorsqu'on 'l'aperçoit, vise 
à conserver, à maintenir les droits des 
plus puissants de cette aristocratie mê-
lée, surtout domaniale, qui avait tou-
jours raison dans ses tribunaux, quand 
par hasard ses vassaux et ses censitaires 
osaient plaider contre elle. 

Malgré un èflfort insignifiant et passa-
ger de Colbert, l'-Etat de Louis XIV 
n'eut pas, ne songea guère à avoir une 
politique démographique. On pensait 
communément que la fécondité fran-
çaise « rachetait » rapidement les pertes 
des « mortalités » et des « pestes », 
et ft'on était persuadé que la pQpulation 
du royaume, la plus forte d'Europe, 
était à l'abri de toute diminution. Le 
plus souvent, on ne pensait rien du 
tout, ou on pensait à autre chose, et la 
nature allait son train. Sauf Vauban et 
quelques esprits oubliés, on ne s'inté-
ressa alors « aux peuples e qu'en 
fonction de leur rendement fisral. La 
principale victoire démographique du 
régime, le recul de la peste, est surtout 
à mettre à l'actif des échevinages. Elle 
n'a pas empêché les couches profondes 
et ignorées de la population d'éprouver, 
de l'avènement à la fin du règne, les 
misères séparées ou accumulées des  

« chertés » et des épidémies. Sauf dans 
la très mince classe dominante, 4es 
caractéristiques démographiques du 
royaume ont peu changé ou bien ses 
changements n'ont pas encore été déce-
lés. Composée de classes d'âges aux 
effectifs inégaux, la population du 
royaume (ramenée à des frontières 
fixes) n peut-être crû, par moments, en 
Provence, en Bretagne ou ailleurs elle 

a sûrement haissé 1e  plus souvent 
stagné peut-être parfois. En son sein, 
les périodes de misère et d'aisance, de 
baptêmes multipliés et de sépultures 
précipitées continuent d'alterner, comme 
aux temps 'bibliques, ou peu s'en faut. 
Aucun signe apparent de renouveau, et 
à peu près personne pour y songer. 

'La Cour, le royaume, l'assemlée de 
princes que constituait, pour Louis, ce 
cap du vieux continent, telles étaient 
les limites habituelles  de l'horizon du 
monarque. Au-delà, beaucoup plus 
loin, la Moscovie, l'Asie, les Amériques, 
tout l'Univers continuait pourtant 
d'exister, et d'évoluer. Un nouveau 
César s'était 'levé en Russie, mais ses 
singularités amusaient seulement In Ville 
et la Cour. Quelques missionnaire 3  et 
commerçants seulement s'occupaient de 
la Chine, ce 'bout du monde, et en 
soupçonnaient l'incomparable civilisa-
tion seuls, les Hollandais accédaient, 
mais avec quels avantages, à un îlot 
du Japon hostile et clos. Un grand 
combat s'annonçait dans l'inde. Louis 
ne prêtait guère attention à ces em-
pires païens. L'Afrique fournissait des 
« pièces de nègre e et quelques autres 
marchandises deux ou trois comptoirs 
mal défendus y tenaient lieu de politi-
que. Tandis qu'ils investissaient écono-
miquement d'Amérique ibérique, les 
Anglais affluan.t plus au Nord, com-
mençaient à gagner un combat décisif, 
qui n'intéressait pas le Grand Roi, à peu 
près indiilf.érent au Canada et à in Loui-
siane. Elevé par Mazarin dans les 
intrigues de Cours, les querelles dynas-
tiques et successorales, les procès de 
bornage, Louis s'éleva rarement nu-des-
sus de ses terres, n'eut presque jamais 
la vision de l'Univers. Vingt religieuses 
à 'Port-Royal-des-Champs, quelques 
bâtiments 'à 'Marly, deux ou trois places 
fortes lui paraissaient de plus dignes 
objets de gloire. 

On ne peut douter que Louis XIV, 
comme presque tous les hommes qui se 
formèrent entre 1640 et 1660, ne sut pas  

dépnsser les limites de son éducation, ni 
surtout embrasser d'un seul coup d'oeil 
l'ensemble de in planète sur laquelle il 
vivait, pour ne point parler des « espa-
ces -infinis . Profondément roi, et roi 
très appliqué, il avait un sens de la 
grandeur qui était celui de sa géné-
ration grandeur militaire, grandeur 
dynastique, grandeur territoriale, gran-
deur politique dans l'unité de la foi, 
'l'illusion de l'obéissance et la magnifi-
cence du décor, il a laissé, de la monar-
chie, une image admirable, niais déjà 
ridée, sinon périmée, au moment où il 
mourut. Comme beaucoup d'autres rois, 
et comme presque tous des 'hommes, il 
avait vieilli en se raidissant, en se sclé-
rosant. 

Homme de goût par inclinaison, politi-
que par nature, par formation et par 
volonté, il a toujours méprisé ces  con-
tingences matérielles qui s'appellent 
économie et finance ces cibjets roturiers 
devaient simplement suivre ses grands 
desseins jamais il ne soupçonna qu'ils 
pussent, un jour, ébranler le trône de 
son second successeur. Pour diii, remous 
sociaux et aspirations spirituelles se 
ramenaient des - émotions » et â des 
« cabales », bonnes à réprimer par la 
force. 

Tôt isolé dans Versailles par son 
orgueil, une intrigante, quelques  prêtres 
et quelques courtisans, il ignora et vou-
lut ignorer que son temps devenait celui 
de la raison, de la science et de la di-
berté. D'un bout â l'autre, il refusa de 
comprendre la puissance hollandaise, la 
nature de l'Angleterre, la naissance d'un 
embryon de nation allemande. Il soutint 
mal Colbert dans sa courageuse politi-
que maritime et coloniale, qu'il ne pour-
suivit pas sérieusement. Une place forte 
de Flandre ou de Palatinat le passionna 
toujours 'p1us que l'Inde, le Canada et 
la Louisiane réunis. 

Ses commis et lui-même ont cepen-
dant laissé une France territorialement 
plus grande, militairement mieux défen-
due, administrativement clarifiée et en 
partie pacifiée. S'il l'a négligée et bien 
souvent combattue, il a su, un moment, 
rassembler et soutenir ce qui devait 
faire, -longtenps, la véritable grandeur 
et la noblesse de la France sa langue 
et sa culture, appelées â dominer en 
partie de siècle des lumières. 

Enterré, comme beaucoup de rois de 
France, dans Yhostilité générale et la 
haine particulière des -Parisiens, sa 
dépouille était déjà un symbole. Louis 
devenait cette solennelle momie appelée 
à la déification 'future par la nostalgie 
des uns, à la dérision suprême par 'la 
passion antagoniste des autres... Ce 
cadavre que nous voulionr. sulemen't 
essayer de comprendre en son temps, 
sans oarvenir à l'adore 

i4?t.[s1tJ:i$; 
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L'UN ET L'AUTRE SEXE 
par Mor goret MEAD 

Précaire, l'équilibre du couple l'a toujours été. Mais si l'on 
en juge par rie nombre d'ouvrages scientifiques qui, auiou.r-
tl'hul, nous divrent ce couple dans toute l'étendue de son 
malheur, il Saut bien croire que l'équilib±-e n'a jamais été 
aussi menacé I 

De Sait, après une ère dédiée au tuilte de la virilité, voici 
que ces femmes relèvent la tête et pa1tent A la conquête 
de leur indépendance. Les résultats ne se sont pas fait 
attendre les 'hommes se féminisent -; bref, les rôles sociaux 
et moraux des deux sexes se brouillent, faisant ainsi courir 
aux rapports entre les hommes et tes femmes, et surtout 
à ntitre civilisation, un risque grave. 

Jusqu'à présent, les hommes de science qui se sont pein-
ohés sur de problème, n'ortt pas pu y apporter une solution 
satisfaisante. L'ethnologie fe pourrait-elle ? C'est en tout 
cas d'un des cibjeotifs que s'est fixé Margaret Mea'd, la célèbre 
ethnographe américaine. Margaret Mead a passé une grande 
partie  de sa vie à étudier les coutumes des Océaniens, avec 
la sensibilité et l'intelligence que l'on  aecoilde A des campa-
triotes le reste de son temps à étu'dier des moeurs de 
ses compatriotes avec 1e sang-froid et 'l'objectivité que l'on 
peut avoir pour un peuple étranger. Ses travaux ont abouti 
4 un livre  passionnant, « Male ant demale ;., qui vient 
d'être traduit sous le titre • L'un èt l'autre sexe » (1). 

Dès 'le début d 0  l'ouvrage, la question est posée « qu'est-ce 
qu'être un homme et qu'est-ce qu'être une femme 7 .. La 
première partie nous décrit les rôles respectifs des hommes 
et des femmes dan5  sept peuplades de Nouvelle-Guinée 
les Samoan, les Manu, les Arapesh, les Mundugumor, les 
Taohambuli, les la'tmul et les Balinais. Dans la seconde 
partie, •l'auteur analyse et critique l'évolution de La société 
américaine vers une assimilation du rôle des deux sexes. 
Et son 'but, ce n'est peut-être pas tant de nous proposer 
les sociétés primitives comme un mo3èle, mais plutôt 
comme une sorte de bain de Jouvence une meilleure 
connaissance de ces sociêtt pourrait, selon Margaret Mead  

nous aider à mieux comprendre nos erreurs, en nous faisant 
prendre consciénce « du rôle primordial que joue, depuis 
l'origine de l'humanité, la différenciation des sexes dans 
la vie et le travail. 

De ses longs séjours en Nouvelle-Guinée et aux îles Samoa, 
de 'observation quasi ethnologique des moeurs yankees, Mar-
garet Mead a, en effet, rapporté une méfiance raisonnée 
envers un certain nombre d'idées reçues. Une des idées 
reçues les plus courantes, c'est par exemple t1ue certains 
traits 'de 'caractère s'attachent aux sexes, qu'il y a un 
tempérament masculin et un tempérament féminin, que 'les 
mâles sont en général actifs, combatifs, rationnels, forts, éner-
giques, et les êtres du • sexe faible », passifs, doux, senti-
mentaux, pacifiques et affectueux. Or, si l'on étudie le 
comportement des • sauvages ., il n'en est rien. Les Arapesh, 
par exemple, sont persuadés que la tête des femmes est 
plus forte que celle des hommes. Dans une certaine tribu 
des Philippines, il est admis qu'aucun homme ne peut garder 
un secret. Pour 'les Maoris, seuls tes hommes sont censés 
aimer jouer avec les enfants. Les Tddas considèrent que 
les travaux ménagers sont trop importants pour être confiés 
à une femme. Bref, après ce tour d'horizon du monde et 
des êtres, Margaret Mead conclut dans des termes très 
voisins de ceux qu'utilise Simone de 'Beauvoir dans le 

Deuxième Sexe  • : les aptitudes M 'les traits de carac-
tère dits masculins ou féminins ne dépSdent pas plus 
du sexe que n'en dperident les vêtements ou la coiffure. 

Mais aflors, par quoi sont-ils déterminés ? par 1e  condi-
tionnement social. Margaret 'Mead appartient à cette école 
cujituraliste américaine, dont les travaux mettent l'accent 
sur 'l'influence de 'la sôciété, du milieu, de l'éducation et 
de 'la culture, au détriment  de la croyance à des types 
humains constants. Ainsi retrouve-t-on, dans toutes les 
sociétés primitives, 'une ,. dichotomie sexuelle » bien mar-
quée, qui préserve l'ordre social et, dans l'a mesure où 
nos sociétés évoluées ignorent de plus en plus cette dicho-
tomie, c'est notre culture qui est menacée. 
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fl faut bien dire, pourtant, que ce système d'explication 
culturaliste nous laisse très insatisfaits. Après tout, faut-il 
prendre des exemples si lointains pour nous engager à 
mettre un terme à la rivalité des sexes, et à « aménager 
notre vie dans un monde bisexué où chacun puisse tirer 
le maximum de profit de la présence de l'autre ? Le 
simple boa sens nous avait déM soufflé, avant Margaret 
Mead, que, pour être pleinement équilibrés, l'homme et 
la femme, doiveat accepter le rôle que la société leur 
assigne. D'autant que, si le viril et le féminin restent des 
catégories bien tranchées dans les sociétés primitives, l'accep-
tation du rôle propre à chaque sexe semble passer, dans 
ces sooiétés comme dans les nôtires, par bien des difficultés. 
• Autr0  question si la culture définit l'homme, qu'est-ce 
qui produit la culture 7 Pourquoi deux peuples semblent-
ils avoir la même économie primitive, le même climat, la 
même nourriture, les mêmes conditions de vie, tout en 
étant aussi foncièrement différents que le sont des Arapesh 
et les Jvtundugumor 7 Chez les premiers, il n'y a pas deux 
sexes fondamentalement différents, mais une alliance heu-
reuse, une chaude communauté, où l'on se partage les 
tâches, mais qui vous laisse désarmé face au danger ou 
à l'ennemi. Chez les seconds, au contraire, hommes et  

femmes ont une égale aversion pour la procréation pour 
les femmes en particulier, l'amour est conçu comme une 
lutte, comme « le premier round d'un match de boxe 
Si l'on suit jusqu'au bout la pensée de Margaret •Meatl, 
on en conclut que ce qui préside aux destins d'une société, 
c'est une sorte de choix libre et volontaires des valeurs. 
Mais cela n'est certainement pas aussi simple nous retom-
bons là, d'ailleurs, sur les vieux prokèmes naïfs de la méta-
physique première est-ce l'oeuf qui donne naissance à 
la poule, ou la poule à l'oeuf? 

Bref, on trouvera dans cet ouvrage une desoripton passion-
nante de la vie des peuplades primitives, depuis celle d'une 
tribu cruelle et féroce comme les cannibales Muxdugumor, 
jusqu'à celle quasi-idyllique des Arapesh, dont le tableau 
n'est pas sans rappeler l'époque où Bougainviile et Cook 
croyaient découvrir aux antipodes le Paradis des Bons 
Sauvages. Toutefois, malgré toute la science dont il témoigne, 
il ne nous persua!de guère que la sagesse puisse nous venir 
de la 'Nouvelle-Guinée... 

(1) Editions Gonthier. 
Cécile DELANCHE. 
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par Etienne BORNE 

SANS doute est-ce par antiphrase et ironie incons-
ciente de soi que cette jeunesse, si disciplinée 
qu'un ordre de ses maîtres suffit à la mettre sincère-

ment en colère et qui remplit du tumulte de ses exploits 
'es villes chinoises, crie à tous les échos qu'elle mène 
une révolution culturelle, afin de faire entrer plus vite 
dans les moeurs la conception maoïste de l'homme et 
de In société. Car  à regarder objectivement ce qui se 
pusse là-bas, il s'agit plutôt de pousser une révolution 
déjà établie jusqu'à ses dernières conséquences non 
pas culturelles, mais exactement anti-culturelles. Extré-
nismc, qui comme le montre l'expérience de ce siècle, 

n'est ni tellement nouveau ni spécifiquement chinois 
tous les régimes totalitaires se caractérisent non seu-
ILinciii, par cette mobilisation spontanée de la jeunesse 
clans In chasse aux opposants - et c'est un chef-
d'oeuvre •de dirigisme et un triomphe de la rationalité 
politique que de mettre au service de i'Etat, et donc de 
l'ordre, les puissances de subversion et d'anarchie tou: 
jour.q latentes dans la jeunesse - mai 3  aussi, autre 
trait encore plus révélateur, par une mise en question 
de la culture considérée, non sans d'excellentes raisons, 
coinulo contre-révolutionnaire. 

Wl encore de s'attaquer à tout ce qui vient de 
'Occident, le vent d'Ouest ne pouvant véhiculer 
(lue des miasmes délétères, qu'ils soient affreu-

sement capitalistes ou perfidement révisionnistes on 
pourrait en effet prétendre que pour sauver l'origina-
lité d'une culture chinoise, menacée d'abâtardissement 
par l'investissement, la pression, la séduction des cultu-
l'es étrangères, il importe d'édifier contre elles une 
muraille de Chine idéologique et de renvoyer de l'autre 
côté, du mauvai 5  côté, tout ce qui vient de  cette exté-
riorité malfaisante. Encore qu'une grande culture sur-
gisse toujours au carrefour de plusieurs cultures et 
qu'elle manifeste son authenticité par son ouverture au 
dehors et par la manière dont elle est capable  d'accueil-
lii et d'assimiler à sa propre substance les influences 
extérieures. 

MAIS ces jeunes activistes qui acceptent avec tant 
d'allégresse de se constituer en police du pou- 
voir, s'en prennent avec une fureur pareillement 

destructrice aux traditions et aux valeurs de cette 
Chine qui est la plus vieille civilisation du monde, 
maintint son âme intacte de millénaire en millénaire, sut 
à force d e  patience conquérir les plus impérialistes de 
ses conquérants, •comme l'a montré l'échec long terme 
des entreprises mongoles. Chine  moquée et maltraitée 
par les Occidentaux pendant l'ère coloniale, et on pou-
vnit croire que les zélateurs de la •Chine nouvelle au-
inient à coeur d'assumer, pour la venger de ces outra-
ges, la Chin e  de leurs aïeux. Telle aurait dû être au 
moins la logique d'un nationalisme cuiturel dont la 
formule serait t: tout ce qui est ou a été chinois est 
nôtre. Or les gardes rouges, pour les appeler par le 
nom qu'ils veulent faire passer à la postérité, poussent  

la haine de leur propre histoire jusqu'à mutller et 
bafouer les statues de Bouddha et à saccager le musée 
de Pékin. Comme si 'e  renouvellement et le progrès 
d'une culture ne demandaient pas une récollection et 
une reprise créatrice de tout un héritage, d'autant 
mieux dépassé qu'il aura été assumé. Imitation littéra-
le et répudiation radicale du passé, deux formes de l'an-
ti-culture. 

L'INTEGRJSTE 
de la révolution rétorquera qu'il y a 

des cultures usées, sans avenir historique, désor- 
mais •aliénantes, qui n'en finissent pas d'agoniser et 

qu'il faut bien aider un peu à mourir que par exem-
ple, les jeunes chrétiens, convaincus ou exaltés comme 
on voudra, de la génération qu'on dit constantinienne, 
au moment où la vieille civilisation gréco-romaine le 
cédait à la chrétienté naissante, traitaient les survi-
vances du paganisme dans les moeur 5  ou les monu-
ments publics avec une rigueur de garde-rouge, se 
faisant traiter de barbares par les raffinés et les nos-
talgiques et que la statue du dieu qui fut aussi une 
oeuvre d'art ne l'empêchait pas d'être d'a'bord une idole 
à abattre car il faut bien le prix de la création d'un 
monde nouveau et ce qu'on appelle la culture pour-
rait bien être un ensemble de politesses ou de conven-
tions académiques et mandarines, colorant d'un fan-
tôme de noblesse poétique ou religieuse la résignation 
au train du monde, toute 3  choses fatiguées qu'il faut 
bien balayer pour que triomphe, par le moyen d'une 
'barbarie momentanée et apparente, le génie révolution-
naire de l'homme. L'objection n'est pas convaincante. 
Les  grandes révolutions politiques et religieuses ne se 
sont enracinées dans l'histoire et ne sont devenues des 
civilisations qu'après avoir liquidé leur fanatisme initial 
et repris à leur charge et à leur compte le meiileur des 
cultures que d'abord elle3 congédiaient. Ainsi la révolu-
tion chrétienne pour la culture gréco-latine, que, non 
sans problèmes ni équivoques, elle a revitalisée en lui 
ouvrant dans le monde une nouvelle carrière ainsi 
1a révolution démocratique de 1789 pour les valeurs de 
la culture •chrétienne d'abord traitées en elmemies et 
finalement réconciliées dans une même vision libérale 
et progressiste de l'homme et de l'histoire.  Le commu-
nisme occidental commence à entrevoir quelque chose 
de cette loi le marxisme ne sera un phénomène de 
civilisation, créateur de culture, que s'il arrive à s'in-
tégrer les tradition 5  et les héritages qui lui résistent 
et lui restent étrangers. Les communistes chinois, qui 
ont bien compris le sens de quelques timides et incon-
séquente3  ouvertures dans le monde soviétique, crient 
au révisionnisme contre-révolutionnaire. Et ils n'ont 
pai tellement tort car si la culture est un ferment de 
révolution permanente qui menace tous les dogmatismes 
et relativise toutes les structures, elle est du même 
mouvement contre-révolutionnaire lorsque la révolution 
devient fanatisme idéologique et sacralisation de 'la poli-
tique. Aussi contre une culture dont l'autre nom est 
liberté, l'intégrisme marxiste du communisme chinois 
fait-il, non sans logique, donner la garde. La garde 
rouge. 
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